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4 Le président de la République met fin aux fonctions du wali de Relizane

PRÉSIDENCE DE LA RÉPUBLIQUE 
Tebboune opère 
un mouvement 

dans le corps 
des secrétaires

généraux de wilaya

ALGÉRIE - ONU
Mme Mansouri tient plusieurs

rencontres bilatérales en
marge de sa participation 

à la réunion de haut niveau
du Conseil de sécurité

ALGÉRIE - G20
Chargé par le président de 

la République, M. Attaf prend
part à Johannesburg à la

réunion ministérielle du G20
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R É U N I O N  D U  G O U V E R N E M E N T  
Plusieurs secteurs à l'ordre du jour 

"Le Premier ministre, Monsieur Nadir
Larbaoui, a présidé, ce hier, une réunion
du Gouvernement consacrée à la
poursuite de l'examen de l’avant-projet
de loi modifiant et complétant
l’ordonnance n76-80 du 23 octobre
1976, portant code maritime, qui vient
en application des instructions de
Monsieur le Président de la République
pour la mise en place d’une autorité
nationale portuaire, pour le
développement et la modernisation des
ports nationaux, afin d'améliorer la
performance du service public dans les
ports et les activités économiques 
du commerce extérieur.
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HADJ 2025
Lancement de l'opération
d'ouverture des comptes
électroniques via le
portail algérien du Hadj 
et l'application Rakb
Alhajij (ONPO)

L'Office national du Pèlerinage et de la Omra
(ONPO), a annoncé mercredi, dans un communiqué,
le lancement de l'opération d'ouverture des comptes
électroniques via le portail algérien du Hadj et l'appli-
cation Rakb Alhajij.

L'ONPO appelle tous les citoyens concernés par
l'accomplissement du Hadj saison 1446h/2025, à créer
leurs comptes à travers le portail algérien du hadj, à
partir de ce mercredi après-midi, via le lien: https://ba-
wabetelhadj.dz.

TRANSPORT AÉRIEN
Air Algérie: ouverture 
de la ligne Alger-Abuja 
en avril prochain (PDG)

La compagnie Air Algérie compte ouvrir une nou-
velle ligne internationale Alger-Abuja (Nigéria), à
compter du mois d'avril prochain, dans le cadre de
l'élargissement de son réseau afin d'offrir des choix plus
flexibles aux voyageurs, a annoncé, mardi, le PDG de la
compagnie, Hamza Benhamouda.

"Le travail est en cours pour le lancement de la ligne
Abuja à compter du mois d'avril prochain", a déclaré M.
Benhamouda à la presse en marge de la cérémonie d'ou-
verture d'un bureau de liaison dédié au commerce et
aux services aux exportateurs au niveau du Terminal 4
de l'Aéroport international Houari Boumediene, prési-
dée par le ministre des Transports, Saïd Sayoud et le mi-
nistre du Commerce extérieur et de la Promotion des
exportations, Mohamed Boukhari.

Il a indiqué, dans ce sens, que la compagnie œuvre
en coordination avec le ministère des Transports et
l'ambassade d'Algérie au Nigeria à prendre les mesures
nécessaires pour le lancement de cette nouvelle ligne
internationale.

La compagnie envisage aussi d'ouvrir une nouvelle
ligne à destination d'Amsterdam (Pays-Bas) 

"à partir de l'hiver prochain", a affirmé M. Benha-
mouda, soulignant que la compagnie compte également
ouvrir d'autres lignes vers plusieurs pays africains, la
Chine et l'Amérique du nord.

Les études sont également en cours pour la ligne
Alger-New York (Etat Unis) à moyen terme,  a-t-il ajouté.

ENERGIE
Djelfa: près de 60
exploitations agricoles
raccordées au réseau
électrique à Zekkar 

Un projet de raccordement à l’électricité de 59 ex-
ploitations agricoles de la commune de Zekkar, au sud
de Djelfa, a été mis en service, a-t-on appris, mercredi,
de la Direction locale de distribution de l'électricité et
du gaz.

Entré en service durant la semaine écoulée, le projet
a été réalisé pour une enveloppe de 148 millions DA,
dans le cadre du programme complémentaire décidé
par le président de la République, M. Abdelmadjid Teb-
boune au profit de la wilaya, a indiqué le directeur de la
distribution, Abdelhakim Louadfel.

Les exploitations raccordées se repartissent sur trois
zones agricoles de la commune, à savoir Ras El-Ain,
Koudiet R’tim et Hemmada, a-t-il ajouté, soulignant la
réalisation au titre de ce projet d'un réseau électrique
de plus de 27 km de lignes de moyenne et basse tension
et l'installation de 15 transformateurs électriques.

Le coût de raccordement de chaque exploitation est
estimé à plus de 2,5 millions DA, a t-il précisé.
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ACCIDENTS DE LA ROUTE

4 morts et 207 blessés dans
des accidents de la route 

en 24 heures

ABED MEGHIT

Quatre personnes ont perdu la vie et 207 autres ont été
blessées dans des accidents de la route survenus à travers plu-
sieurs wilayas du pays au cours des dernières 24 heures, selon
un bilan communiqué ce mercredi par la Protection civile.
Les accidents les plus meurtriers ont été enregistrés dans les
wilayas d'Oum El Bouaghi, Béjaïa, Relizane et In Salah, précise
la même source. 

Par ailleurs, les unités de la Protection civile sont interve-
nues à Oran à la suite d’une fuite de gaz suivie d’une explosion
dans un appartement de la commune d’Aïn El Turck, sans
faire de victimes. Un autre incident similaire, impliquant une
explosion de gaz suivie d’un incendie, s’est produit à Bou
Saâda, dans la wilaya de M’sila, causant des blessures à deux
personnes. En matière de lutte contre les incendies, la Protec-
tion civile a également procédé à l’extinction de trois incen-
dies urbains et divers à travers les wilayas de Mascara, Béchar
et Djanet.

Relizane: un mort et deux
blessés dans un accident de

la circulation 
(Protection civile)

Un homme est décédé et deux autres ont été blessés dans un
accident de la route survenu, mardi soir dans la commune de
Bendaoud (Relizane), a-t-on appris des services de la Protection
civile de la wilaya. Le responsable de la communication de ce
corps d’intervention, le lieutenant Abbes Khamallah, a précisé à
l'APS que l'accident a eu lieu sur le chemin de wilaya 13 (CW13),
au niveau de la zone d’habitation appelée Douar "Touaitia" dans
la commune de Bendaoud, à la suite d'une collision entre un ca-
mion et une véhicule particulier. 

L'accident a causé la mort d'une personne âgée de 31 ans et
blessé deux autres (31et 49 ans) à divers degrés de gravité. Les élé-
ment de la Protection civile de l'unité principale sont intervenus
sur les lieux de ce drame de la route où ils ont prodigué les pre-
miers soins aux blessés, avant de les transférer à l'hôpital public
"Mohamed Boudiaf" au chef-lieu de la wilaya, et évacué la dé-
pouille de la personne décédée à la morgue du même établisse-
ment hospitalier. De leur côté, les services de sécurité
territorialement compétents ont ouvert une enquête pour déter-
miner les circonstances de cet accident, indique-t-on.

MÉTIERS
Tissemsilt: formation de plus
de 410 jeunes dans divers
métiers traditionnels et
artisanaux

La Chambre de l'artisanat et des métiers de Tissemsilt a formé
plus de 410 jeunes dans divers métiers traditionnels et artisa-
naux, au cours de l'année 2024, a-t-on appris, mercredi, auprès
du directeur de la chambre, Rezak Bounab.

M. Bounab a souligné que le programme de formation a cou-
vert différents métiers dans le cadre des accords conclus entre la
chambre et le secteur de la Formation et de l'Enseignement pro-
fessionnels de la wilaya, et a bénéficié à 45 personnes détenues
dans des établissements pénitentiaires, dans le cadre d'un accord
entre la chambre et le secteur de la Justice. Le responsable a
ajouté que la formation s'est concentrée sur la création et la ges-
tion d'entreprises, ainsi que sur les techniques de présentation
et de vente de produits artisanaux et le marketing électronique,
en utilisant les réseaux sociaux et la façon d'enregistrer une
marque de propriété intellectuelle.  

Dans le même contexte, il a souligné que le secteur de l'arti-
sanat et des métiers a créé, au cours de l'année 2024, plus de 440
postes d'emploi pour les jeunes de la wilaya dans de nombreuses
spécialités de l'artisanat, dont 180 postes dans l'industrie artis-
tique et près de 200 postes dans les services. Il a également pré-
cisé que le secteur comptabilise plus de 160 artisans dans la
wilaya, dont 40 femmes artisanes.

PARLEMENT
M. Boughali préside 
une réunion du bureau
de l'APN

Le président de l'Assemblée populaire natio-
nale (APN), M. Brahim Boughali, a présidé, mer-
credi à Alger, une réunion du bureau de l'APN
consacrée à l'examen de nombre de dossiers lé-
gislatifs et règlementaires, indique un commu-
nique de cette institution.

La réunion a été consacrée à "l'examen des
amendements proposés au projet de loi orga-
nique modifiant et complétant la loi organique
98-03 relative aux compétences, à l'organisation
et au fonctionnement du tribunal des conflits
ainsi que leur soumission à la commission com-
pétente pour examen avec les délégués de leurs
auteurs", précise le communiqué.

"Le bureau a ensuite examiné les questions
orales et écrites déposées à son niveau avant de
transmettre au Gouvernement celles remplis-
sant les conditions requises", ajoute la même
source.

Par ailleurs, la réunion a également permis de
"passer en revue le rapport relatif à l'organisation
du Parlement des enfants et d'examiner une pro-
position visant l'organisation d'une journée
d'étude sur la lutte contre le terrorisme et le
crime organisé", outre "l'examen de certaines
questions administratives et autres diverses",
conclut le communiqué.

OUM EL BOUAGHI 
3 personnes décèdent par
asphyxie au monoxyde 
de carbone à Ain M’lila
(Protection civile)

L’inhalation de monoxyde carbone provenant
d’un appareil de chauffage a causé, mercredi, le
décès de 3 jeunes gens dans la commune d'Ain
M’lila (Oum El Bouaghi), selon un communiqué
de la direction de la Protection civile.

"Les éléments de la Protection civile sont in-
tervenus à 22 h 40 à la cité Ghorab-H’mida, dans
la commune d’Ain M’lila, à la suite d'un accident
provoqué, dans un domicile de cette cité, par
l’inhalation de monoxyde de carbone provenant
d’un appareil de chauffage", souligne le docu-
ment. L’accident a causé la mort de 3 personnes
de sexe masculin, âgées de 10 à 18 ans, ajoute le
communiqué, précisant que les corps des vic-
times ont été déposé à la morgue de l’hôpital Sli-
mane -Amirat d’Ain M’lila.

AUTOMOBILE 
FIAT El Djazaïr lance la
commercialisation de
son troisième modèle
assemblé en Algérie

FIAT El Djazaïr a annoncé, mardi dans un
communiqué, la mise sur le marché du Doblo
Panorama, un ludospace assemblé à l’usine de
Tafraoui (Oran), devenant ainsi le troisième mo-
dèle de la marque produit localement.

Le véhicule est équipé d’un moteur essence
1,6 L développant 115 chevaux, couplé à une boîte
de vitesses manuelle à 5 rapports. Il dispose d’un
volume de chargement modulable, passant de
775 litres à 3.000 litres avec les sièges rabattus.

Sur le plan technologique, il est doté d’un
écran tactile de 10 pouces, compatible avec les
systèmes Apple CarPlay et Android Auto. 

Côté sécurité, le Doblo Panorama intègre plu-
sieurs dispositifs, dont le système électronique
de stabilité (ESC), le système anti-patinage (ASR),
un détecteur de fatigue et des airbags frontaux et
latéraux à l'avant. Disponible en trois coloris, le
modèle est proposé à partir de 3.349.000 DZD, in-
dique le communiqué, ajoutant que les réserva-
tions sont ouvertes à compter du 19 février dans
le réseau FIAT El Djazair. 

A rappeler que le Doblo Panorama est le troi-
sième modèle assemblé localement par la
marque après la "Fiat 500" et "Fiat Doblo". 
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JUSTICE
M. Boudjemaa présente 
les principaux amendements 
du projet de loi relatif aux
compétences du tribunal 
des conflits

Le ministre de la Justice, garde des Sceaux, M. Lotfi Boud-
jemaa a affirmé, mardi à Alger, que les amendements appor-
tés au projet de loi organique relatif aux compétences, à
l'organisation et au fonctionnement du tribunal des conflits,
visent à promouvoir l'action de ce tribunal et à simplifier les
procédures judiciaires.

Répondant aux observations et préoccupations des dépu-
tés de l'Assemblée populaire nationale (APN), lors de l'exa-
men de ce projet de loi, le ministre a indiqué que les
amendements portent essentiellement sur "l'augmentation
du nombre des juges du tribunal des conflits de 7 à 9, et ce
pour garantir le bon déroulement des audiences sans dys-
fonctionnement ni ajournement, pour défaut du quorum".
Selon le ministre, "le mandat du président du tribunal a été
prolongé de 3 à 5 ans, la même durée étant désormais appli-
quée aux juges, dans l'objectif d'assurer la stabilité de la ju-
risprudence et de l'enrichir".

Concernant la nomination des juges du tribunal des
conflits, M. Boudjamaa a souligné qu'"en vertu du statut de
la magistrature, il est conféré au bureau permanent du
Conseil supérieur de la magistrature (CSM) présidé par le
vice-président du CSM, à savoir le premier président de la
Cour suprême, le pouvoir d'examiner et de formuler des
propositions sur les différentes nominations que connait le
secteur de la justice".

Pour ce qui des affaires à statuer devant le tribunal des
conflits, dont le délai maximal est fixé à 6 mois, M. Boudje-
maa a expliqué que cette durée ne s'applique pas à toutes les
affaires, relevant qu'il y a des affaires "qui sont statuées le
jour même et d'autres après une semaine ou un mois, selon
les cas". "Le juge a le pouvoir discrétionnaire et ne peut en
aucun cas dépasser la durée de 6 mois pour statuer sur les
affaires", a-t-il ajouté.

Les députés ont été unanimes à souligner, lors du débat,
que ce projet de loi "a apporté plusieurs réformes qui ren-
forceront la compétence du tribunal des conflits et permet-
tront de statuer sur les affaires dans des délais raisonnables".

MODERNISATION DE
L’ADMINISTRATION
M. Merad souligne
l'importance d'améliorer et
de moderniser les services
des structures publiques
administratives 

Le ministre de l'Intérieur, des Collectivités locales et de
l'Aménagement du territoire, M. Brahim Merad a mis en
avant, mardi à Alger, l'importance d'améliorer et de moder-
niser les services des structures publiques administratives
au niveau local, indique un communiqué du ministère.

Présidant au siège du ministère, la cérémonie d'installa-
tion du directeur général des libertés publiques et des af-
faires juridiques, M. Karim Rekkam, du directeur général
de la modernisation, des documents et des archives, M.
Ammar Bouderbala, ainsi que du délégué national à la sécu-
rité routière, M. Djamel Younsi, M. Merad a appelé à "définir
une nouvelle vision au niveau de chaque structure, en vue
d'améliorer la performance et de poursuivre les efforts des
pouvoirs publics, notamment en matière de renforcement
des libertés publiques".

Il s'agit aussi d'alléger les procédures au profit des ci-
toyens, d'améliorer et de moderniser les services des struc-
tures publiques administratives au niveau local et de
procéder à la mise à jour globale du dispositif juridique du
secteur en veillant à l'adapter aux enjeux actuels", a ajouté
M. Merad.

Le ministre a indiqué, à cette occasion, que "les nouvelles
nominations ont pris en compte la promotion interne basée
sur l'expérience, tout en confiant aux jeunes cadres ayant
prouvé leur compétence des postes de responsabilité, en ap-
plication des engagements du président de la République,
M. Abdelmadjid Tebboune".

Des critères, a-t-il dit, qui devront "accélérer la cadence
de prise en charge des différents dossiers sectoriels".

M. Merad a également insisté sur la nécessité d'"accélérer
le processus de numérisation du secteur, notamment au ni-
veau des Collectivités locales et de parachever les différents
chantiers ouverts au niveau central, et ce en coordination
étroite avec le Haut-Commissariat à la numérisation".

Vu le caractère prioritaire de la question de la sécurité
routière, le ministre a instruit le nouveau délégué national
"d'actualiser et d'enrichir la stratégie nationale de la sécurité
routière, en y associant tous les acteurs concernés".

Il a, en outre, appelé à "renforcer l'action de sensibilisa-
tion, au regard de son importance et son impact, notamment
durant le mois sacré de Ramadhan et la période estivale, et
à redoubler d'efforts en vue de contribuer à limiter les acci-
dents et à préserver les citoyens", selon la même source.

APS

RÉUNION DU GOUVERNEMENT 
Plusieurs secteurs à l'ordre du jour 

"Le Premier ministre, Monsieur
Nadir Larbaoui, a présidé, ce hier,
une réunion du Gouvernement
consacrée à la poursuite de l'exa-
men de l’avant-projet de loi modi-
fiant et complétant l’ordonnance
n76-80 du 23 octobre 1976, portant
code maritime, qui vient en appli-
cation des instructions de Mon-
sieur le Président de la République
pour la mise en place d’une auto-
rité nationale portuaire, pour le
développement et la modernisa-
tion des ports nationaux, afin
d'améliorer la performance du
service public dans les ports et les
activités économiques du com-
merce extérieur.

D'autre part, et dans le souci de
valoriser les ressources minières
et de renforcer leur contribution à
la diversification de l'économie na-
tionale, le Gouvernement a en-
tendu une communication sur la
situation de la filière marbre en Al-
gérie et les perspectives de son dé-
veloppement, notamment à
travers l'amélioration du niveau de
productivité, la modernisation des
équipements et l'utilisation des
technologies modernes. Le Gou-
vernement a également entendu
une communication sur les méca-
nismes d'exploitation des micro-
zones d'activités au niveau des
communes, destinées aux jeunes

porteurs de projets, aux PME et
Start-up, et ce, en exécution des di-
rectives données par Monsieur le
Président de la République lors de
la rencontre gouvernement-walis,
tenue les 24 et 25 décembre 2024. 

Par Ailleurs, et dans le cadre du
suivi du dossier de l'amélioration
de la situation environnementale
et la dépollution industrielle, le
Gouvernement a entendu une
communication relative à la prise
en charge des rejets industriels
d'Oued El Harrach et Oued Re-
ghaia, et a également examiné
l'état d'avancement d'un certain
nombre de projets relatifs au déve-
loppement du réseau routier dans

la capitale, afin d’assurer l’accom-
pagnement de l'expansion urbaine
et faciliter la circulation routière.

Enfin, le Gouvernement a en-
tendu une communication sur le
programme exploratoire décidé
par Monsieur le Président de la
République pour l’accompagne-
ment des Start-up "Algerian Star-
tup Expedition", au profit des
Start-up, leur offrant l’opportunité
de s’immerger dans les écosys-
tèmes d’innovation les plus avan-
cés au monde, et les aider à
s'aligner sur les standards interna-
tionaux en matière d’innovation,
de recherche et d’accès au finance-
ment".

PRÉSIDENCE DE LA RÉPUBLIQUE 
Tebboune opère un mouvement dans le corps 
des secrétaires généraux de wilaya

Le président de la République, 
M. Abdelmadjid Tebboune a opéré, hier, un

mouvement dans le corps des secrétaires
généraux de wilaya, et ce sur proposition du

ministre de l'Intérieur, des Collectivités
locales et de l'Aménagement du territoire. 

Ce mouvement porte sur la promotion de 14 cadres
en leur qualité de secrétaires généraux, la mutation de
4 secrétaires généraux vers d'autres wilayas et la fin de
fonctions pour 6 secrétaires généraux.

JOURNÉE NATIONALE DU CHAHID
Boughali : ‘’s'intéresser à la Mémoire nationale, 
un devoir sacré indiscutable’’ 

Le président de l'Assem-
blée populaire nationale
(APN), M. Brahim Boughali,
a affirmé, hier à Alger, que
s'intéresser à la Mémoire
nationale était "un devoir
sacré indiscutable et signe
de fidélité aux chouhada de
la Glorieuse Révolution de
Novembre".

S'exprimant lors d'une
cérémonie commémora-
tive à l'occasion de la Jour-
née nationale du Chahid,
organisée par le groupe
parlementaire du parti
Front de libération natio-
nale (FLN) au siège de
l'APN, M. Boughali a dé-
claré que cette occasion
"constitue un nouvel élan
pour réaffirmer notre dé-
termination à poursuivre le
chemin emprunté par les
chouhada qui ont versé de
leur sang pur pour recou-
vrer la souveraineté et la li-
berté".

"S'intéresser à la Mé-
moire nationale est un de-
voir sacré indiscutable et
signe de fidélité aux chou-
hada de la Glorieuse Révo-
lution de Novembre", a-t-il

soutenu. Rappelant, dans
ce sens, les déclarations du
président de la République,
M. Abdelmadjid Tebboune,
qui avait affirmé, à une oc-
casion précédente, que
"l'Algérie ne renoncera ja-
mais à sa mémoire et ne
marchandera pas cette
question", M. Boughali a
souligné que "partant de cet
engagement national, l'Etat
œuvre à la commémora-
tion des journées natio-
nales liées à la résistance
populaire, au mouvement
national et à la Révolution
de libération pour raviver
l'esprit national et former
des générations fermement
attachées à l'histoire de leur
pays et prêtes à se sacrifier
pour préserver le serment
des chouahada et des
moudjahidine qui ont vail-
lamment défendu cette
chère patrie". Le président
de l'APN a salué, dans ce
sens, "les efforts du prési-
dent de la République qui a
insisté sur la nécessité d’ac-
corder à la Mémoire natio-
nale la place qui lui sied et
de l'enraciner dans la

conscience des générations
futures à travers le lance-
ment de concours éducatifs
et de programmes scolaires
qui renforceront le patrio-
tisme". 

Il a insisté, en outre, sur
la nécessité de préserver la
Mémoire nationale et ses
symboles pour "immuniser
les générations futures", es-
timant que permettre aux
jeunes de s'imprégner des
épopées de leurs aïeux et
leurs hauts faits "est le meil-
leur moyen" de renforcer
l'esprit d'appartenance au
pays A cette occasion, M.
Boughali a salué haute-
ment "la décision histo-
rique adoptée par la 38ème
session ordinaire de la
Conférence des chefs d'Etat
et de gouvernement de
l'Union africaine (UA) rela-
tive à la classification de
l'esclavage, de la déporta-
tion et de la colonisation
comme des crimes contre
l'humanité et comme des
génocides contre les peu-
ples africains".

Cette décision "ne
constitue pas une simple

déclaration politique, mais
un cri de justice retentis-
sant dans les tous les coins
et recoins du continent
pour la reconnaissance,
l'équité et la réparation des
tragédies causées par le co-
lonialisme dans les pays
africains ayant souffert des
affres du colonialisme et de
ses répercussions".

"L'Algérie qui porte dans
sa mémoire collective un
siècle et un quart d'un colo-
nialisme barbare a pleine-
ment conscience que ces
crimes constituent une
perfidie de l'histoire de
l'Afrique et des sacrifices de
ses générations", a-t-il indi-
qué, ajoutant "en cette jour-
née bénie, nous affirmons
que notre responsabilité ne
se limite pas aux mots mais
sera traduite en actes
concrets sur la scène inter-
nationale, en coordination
avec nos frères en Afrique
du sud, au Togo et au
Ghana, pour concrétiser la
décision qui se veut un pas
décisif vers le processus de
réalisation de la justice his-
torique pour nos peuples".
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La convention a été si-
gnée par le Président de
l’APN, Brahim Boughali, et
la Présidente de la Haute
Autorité de transparence, de
prévention et de lutte contre
la corruption, Salima Mous-
serati.

Dans son allocution, M.
Boughali a souligné l’impor-
tance de cette convention
dans le renforcement de la
coordination entre les deux
institutions, au service des
objectifs nationaux visant à
moraliser la vie publique et
à ancrer les principes de
transparence, rappelant le
rôle de l’APN dans l'élabora-
tion des textes juridiques
soutenant ces efforts.

Cette démarche s’inscrit
dans le cadre de "la concré-
tisation de la vision du pré-
sident de la République, M.

Abdelmadjid Tebboune qui
a fait de la lutte contre la
corruption et de la transpa-
rence un axe essentiel de
son programme électoral en
2019 et son premier noyau à
travers la révision de la
Constitution de 2020 qui a

conduit à la création de la
HATPLC".

Pour sa part, Mme Mous-
serati a salué cette conven-
tion qui constitue "un pas
historique" dans le parcours
de la HATPLC qui, a-t-elle
ajouté, contribuera à renfor-

cer le partenariat institu-
tionnel à travers l’échange
d’expertises, l’organisation
de programmes de forma-
tion, outre l’élaboration
d’études conjointes pour le
développement des disposi-
tions nationales de préven-
tion et de lutte contre la
corruption.

Cette convention, consi-
dère-t-elle, constitue "une
opportunité pour impliquer
l’Autorité dans les débats re-
latifs aux textes législatifs y
afférent, ce qui permettra de
renforcer la complémenta-
rité institutionnelle", la qua-
lifiant de "modèle pour une
coopération fructueuse à
même de renforcer 

les principes de transpa-
rence et de bonne gouver-
nance, pour répondre aux
aspirations des citoyens".

Pas moins de 196 requêtes ont été traitées
par la délégation du Médiateur de la Répu-
blique de la wilaya d’Illizi, au cours des cinq
dernières années, a-t-on appris mercredi
du délégué local de cette instance, Abdellatif
Bakhdir.

Dans une déclaration à l’APS en marge
des portes-ouvertes sur l’institution du Mé-
diateur de la République, M. Bakhdir a in-
diqué que 196 requêtes ont été traitées et
2.000 citoyens ont été reçus par la déléga-
tion de la wilaya, depuis sa création en 2020.

Et d’ajouter que, durant l’année écoulée, la
délégation du Médiateur de la wilaya d’Illizi
a traité 48 requêtes et accueilli 207 citoyens,
dont des représentants d’associations, de
comités de quartiers, ainsi que des promo-
teurs.

Le même responsable a fait état d’un
taux de réponse de 100% de la part des ad-
ministrations locales, précisant que 40%
d’entre elles se sont engagées à répondre
dans les délais légaux fixés à 15 jours.

En revanche, certaines requêtes ont né-

cessité un délai plus long en raison de leur
complexité, a-t-il poursuivi.

S’agissant de la prise en charge des
préoccupations des citoyens, le taux de ré-
ponses favorables a atteint les 81% contre
18% de réponses négatives, a-t-il encore fait
savoir.

Organisée à l’occasion du 5e anniver-
saire de la création de l’institution du Mé-
diateur de la République, cette
manifestation se poursuivra jusqu’à la fin de
cette semaine, selon les organisateurs.

Le centre secondaire de coor-
dination des opérations de re-
cherches et de sauvetage des
aéronefs en détresse de Bechar
est une unité militaire spéciali-
sée relevant du commandement
des forces de défense aériennes
du territoires (CFDAT), a-t-on
présenté lors d'une manifesta-
tion organisée mercredi au ni-
veau de cette structure militaire.

Ce centre secondaire, dont le
siège est au niveau de l’aéroport
Boudghene Benali-Lotfi de Be-
char, est chargé de l'organisa-
tion des opérations SAR (Search
and Rescue), dans la zone de
compétence nationale, décou-
lant des accords internationaux
ratifiés par l'Algérie, notamment
la "convention de Chicago" rela-
tive à l'aviation civile internatio-
nale, et à laquelle l'Algérie a
adhéré en 1963, a expliqué le
chargé de communication au
niveau du commandement de
cet arme, le colonel Belabed
Touati Amine, à l’occasion de
"Portes ouvertes" sur les FDAT.

Le centre en question, qui
rayonne sur toute la région du
Sud-ouest du pays, est doté de
moyens humains et logistiques
lui permettant d’entamer, à
n’importe quel moment, des
opérations SAR, à savoir les re-
cherches et le sauvetage des aé-
ronefs en détresse, au titre de sa
mission permanente de service
public à caractère interministé-
riel, a-t-il ajouté.

Il a pour missions l’organisa-
tion et la conduite, en coordina-

tion avec le centre principal des
opérations de recherches et de
sauvetage des aéronefs en dé-
tresse dans sa zone de compé-
tence, à savoir la troisième
Région militaire (3ème RM), la
coordination de sauvetage par
les moyens aériens, la participa-
tion aussi au sauvetage terrestre
avec d’autres organes, militaires
ou civils, dans le cadre du plan
d’organisation des secours
(ORSEC), a-t-on fait savoir.

Cette structure militaire,
dotée de moyens de haute tech-
nologie et d’un personnel mili-
taire de grandes compétences
professionnelles, peut aussi par-
ticiper, dans la mesure ou sa
mission principale le permet, et
en accord avec le centre princi-
pal, à des opérations de re-
cherches et de sauvetage à la
suite d’accident, autre qu’aé-
rien, et à l’exécution de toute
mission particulière ordonnée
par le centre principal, a pour-
suivi l’officier supérieur.

D’importants moyens aé-
riens, dont des aéronefs mili-
taires en configuration
semi-spécialisée, équipés de
moyens de repérage électro-
nique et de centrales inertielles
(INS) pour la recherche automa-
tique et des hélicoptères mili-
taires de sauvetage, en plus
d’autres moyens terrestres mis à
la disposition durant ces mis-
sions, notamment ceux de la
Protection civile, de la Sureté na-
tionale, les Douanes et le secteur
des forêts, et ce dans le but de

sauvetage et recherches des aé-
ronefs en détresse, a-t-il noté.

Les nombreux visiteurs de
cette manifestation "Portes ou-
vertes" (17-19 février), dont des
collégiens, des lycéens et des
étudiants, ont pu prendre
connaissance aussi des autres
missions du CFDAT, au titre de
sa participation à l'exécution de
missions constitutionnelles de
l'Armée nationale populaire
(ANP).

Il s’agit d’organiser et d'assu-
rer la défense de l'espace aérien
national, de faire respecter en
tout temps la souveraineté na-
tionale en assurant la police du
ciel, de participer, en coordina-
tion avec les organismes natio-
naux concernés, à la
réglementation et à l'organisa-
tion de la circulation aérienne
générale à travers le pays, a-t-il
encore détaillé.

Pour assurer avec profes-
sionnalisme ces missions, le
CFDAT a mis en place, sous la di-
rection du haut commande-
ment de l’ANP, un système de
formation performant à même
de conférer aux cadres un ensei-
gnement d’excellence à la me-
sure des évolutions
technologiques, a-t-il signalé.

Ce système de formation mi-
litaire est assurée par un dispo-
sitif de formation de haut
niveau, composé d'une école su-
périeure de la défense aérienne
du territoire "Chahid Ali Cha-
bati" à Réghaia (1ère Région mi-
litaire), qui a comme mission la

préparation d'officiers de dé-
fense aérienne à travers des for-
mations d'ingénieurs, de cours
d'état-major, de perfectionne-
ment, d’application (au profit
des officiers ingénieurs issus de
l'école militaire polytechnique),
en plus d'une école des cadres
de la défense aérienne du terri-
toire "Chahid Ahmed Ferrach" à
Berrouaghia (1ère RM), avec
pour mission la formation des
officiers du contingent, des
élèves sous-officiers contrac-
tuels et du contingent, a-t-il
ajouté. Le dispositif de forma-
tion comprend aussi un centre
d'Instruction des FDAT "Chahid
Abdelouahab Djeffal" à Sétif
(5ème RM), qui a pour mission
l'instruction des contractuels et
des hommes du contingent.

En matière de développe -
ment, les axes d'efforts du com-
mandement des FDAT sont
essentiellement orientés vers
des opérations de modernisa-
tion des équipements et d'amé-
lioration de leurs performances,
en fonction des besoins propres
de l'arme, a-t-il soutenu.

Ces besoins sont dictés par
les développements technolo-
giques des systèmes d'arme et
par les impératifs opérationnels
permettant aux CFDAT de faire
face, efficacement et de manière
permanente et continue, à toute
hostilité aérienne pouvant me-
nacer l'intégrité du territoire na-
tional, a conclu le colonel
Belabed.

APS

ALGÉRIE - QATAR
Une délégation du
groupe parlementaire
de fraternité et
d'amitié Algérie-Qatar
reçue à Doha par le
président du Conseil
consultatif qatari

Une délégation du groupe parlementaire de
fraternité et d'amitié Algérie-Qatar, conduite
par M. Yahi Ali a été reçue, mardi à Doha, par le
président du Conseil consultatif (Choura) qa-
tari, Hassan Bin Abdullah Al-Ghanim, indique
un communiqué de l'Assemblée populaire na-
tionale (APN). Lors de la rencontre, M. Al-Gha-
nim s'est félicité du niveau "des relations étroites
unissant les deux pays frères, caractérisées par
le respect mutuel et une convergence des posi-
tions autour des questions communes", expri-
mant sa volonté de "hisser ces relations à de plus
hauts niveaux", ajoute le communiqué.

A cette occasion, le Conseil consultatif qatari
a affirmé "l'importance du rôle des groupes par-
lementaires d'amitié dans le renforcement des
liens bilatéraux et la coordination de l'action
parlementaire entre les deux parties".

Les membres du groupe parlementaire ont
exprimé, pour leur part, "leur convergence avec
la partie qatarie au sujet du partenariat et des
positions communes", appelant "à la poursuite
de la coordination autour des questions d'inté-
rêt commun, mettant en avant les positions
communes à l'égard de la question palesti-
nienne". Les entretiens entre les membres du
groupe parlementaire algérien et leurs homo-
logues qataris ont permis de passer en revue les
moyens de coopération bilatérale et de débattre
du mémorandum d'entente élaboré par le
Conseil consultatif qatari, "lequel a été approuvé
par les deux parties après les modifications opé-
rées sur proposition de la partie algérienne, en
attendant sa signature par les présidents des
deux instances", conclut le communiqué.

ALGÉRIE - OMAN 
Les expériences
réussies en Algérie
ouvrent davantage
d'opportunités de
coopération bilatérale 

Le Gouverneur de Musandam (Sultanat
d’Oman), Sayyid Ibrahim Said Al Busaidi, a dé-
claré, mardi, que "les expériences réussies en Al-
gérie" dans différents domaines ouvrent
davantage d'opportunités pour la coopération et
l'échange d'expériences entre les deux pays
frères. "Les efforts déployés par l'Algérie pour
développer de nombreux secteurs, à travers la
réalisation de plusieurs projets importants, re-
présentent autant d’expériences réussies, fon-
dées sur un modèle de développement qui
encourage à multiplier les possibilités de travail-
ler ensemble pour réaliser un meilleur dévelop-
pement", a-t-il déclaré à l'APS à l'issue d'une
rencontre de presse organisée dans le Gouver-
norat de Musandam au profit de professionnels
des médias de plusieurs pays d'Afrique, d'Eu-
rope et d'Asie. "Nous avons constaté, ces der-
nières années, que l'économie algérienne est en
pleine croissance et cela nous conforte dans
l'idée que l'investisseur algérien est en mesure
de contribuer à la relance de l'économie touris-
tique, et de l'investissement à Oman, en géné-
ral", a-t-il encore indiqué, soulignant que la
volonté de renforcer les relations et de rappro-
cher les deux pays frères, au cours des derniers
mois, s’est traduite par ‘’l'intensification des
échanges d'expériences entre membres des
gouvernements algérien et omanais en matière
d’investissements, une intensification qui don-
nera prochainement lieu à des échanges plus
larges dans différents domaines".

Pour sa part, Saeed Al Ameri, responsable des
délégations de médias et de missions étrangères
venues de différents pays, a indiqué que le mi-
nistère de l'Information du Sultanat d'Oman a
prévu, pour cette semaine, un programme riche
et varié, destiné à mettre en valeur les atouts tou-
ristiques, culturels et historiques du pays, dans
les gouvernorats de Musandam, d’Adh-Dhahira
et d’Al Buraimi, et à faire découvrir les projets de
développement vitaux à travers lesquels le Sul-
tanat entend mettre en valeur l'héritage culturel
du pays.

MÉDIATEUR DE LA RÉPUBLIQUE
Illizi : près de 200 requêtes traitées par la délégation 
du Médiateur de la République en 5 ans

ANP
Bechar : le centre secondaire de coordination des opérations
SAR, une unité spécialisée du CFDAT

PARLEMENT
Signature d’une convention de coopération 
entre l’APN et la HATPLC
Une convention de coopération a été signée, hier à Alger, entre l’Assemblée populaire 
nationale (APN) et la Haute Autorité de transparence, de prévention et de lutte contre 
la corruption (HATPLC), en vue de renforcer la coopération institutionnelle en matière 
de transparence et de lutte contre la corruption.
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Le wali d'Aïn Temou-
chent Mabrouk Ould Ab-
dennebi a récemment
insisté, lors d'une visite sur
le site de la plage "Sidi Djel-
loul", dans la commune de
Sidi Safi, sur "l'exploitation
optimale des ressources
disponibles dans les com-
munes côtières, ce qui per-
mettra d'augmenter leurs
revenus, surtout pendant
la saison estivale, qui attire
un nombre important d'es-
tivants".

Le wali a donné des ins-
tructions au président de
l'APC de Sidi Safi pour "
commencer l'élaboration
d'une étude technique
pour la réhabilitation du
camping familial relevant
de cette commune, afin de
l'exploiter de manière opti-
male et en faire une source
de revenus pour le trésor
public de la collectivité lo-
cale". Cette étude porte sur

la mise en place d’équipe-
ments et de structures né-
cessaires pour les activités
du camping, et en le ren-
forçant avec l’éclairage pu-
blic, une cuisine collective,
des sanitaires, ainsi que
des installations de ser-
vices, dans le but d’attirer
les familles et ceux désirant
faire du camping dans les

meilleures conditions au
niveau de ce site, particu-
lièrement en raison de son
attrait naturel et du
manque d'établissements
hôteliers dans la région.

Dans la commune de
Sidi Benadda, le premier
responsable de l’exécutif
de la wilaya a donné des
instructions pour exploiter

un terrain inutilisé sur la
plage "El Hilal" et le trans-
former en parking pour les
estivants, ce qui permettra
de générer des revenus
pour cette commune cô-
tière.

Le wali a également in-
sisté sur "la fourniture de
toutes les conditions né-
cessaires sur les plages
"Wouroud" et "Hilal", rele-
vant de la commune de Sidi
Benadda, ainsi que sur l'or-
ganisation de campagnes
de nettoyage bénévoles, en
associant tous les secteurs
concernés dans les prépa-
ratifs pour la saison esti-
vale".

Il a enfin souligné l’im-
portance de l’aspect esthé-
tique de la plage "le puits" à
Beni Saf, et la nécessité
d’aménager son front de
mer en respectant les par-
ticularités de cette ville cô-
tière.

Près de 90 foyers des douars "Akaï-
bia", "Ouled Bekhada" et "El-Kemem-
cha", relevant de la commune de
Yellel (à l'Ouest de Relizane) ont été
raccordés, récemment, au réseau de
distribution de gaz naturel, a-t-on ap-
pris, mercredi, auprès de la société de
distribution de l'électricité et du gaz
de la wilaya.

Le responsable de la communica-
tion à la direction de la société, Bachir
Chorfi, a précisé à l'APS que cette opé-

ration de développement, réalisée
dans le cadre de la Caisse de solidarité
et de garantie pour les collectivités lo-
cales (CSGCL), a nécessité la mobili-
sation d’une enveloppe financière de
plus de 20 millions de dinars et a
porté sur la réalisation d'un réseau
électrique de plus de 6,7 km linéaire,
ainsi qu'un poste de transformation
électrique d'une capacité de 160 kilo-
volt. Ce projet contribue à améliorer
les conditions de vie des habitants des

douars concernés (plus de 430 habi-
tants au total), a souligné le responsa-
ble, relevant que le taux de
raccordement au réseau de gaz natu-
rel dans la wilaya de Relizane est es-
timé, actuellement, à 69%.

La Sonelgaz recense dans cette col-
lectivité locale de l’Ouest plus de
231.000 clients pour le réseau élec-
trique et plus de 127.000 pour le ré-
seau de gaz naturel, a indiqué la
direction du secteur.

Au total, 146 familles de
la wilaya de Boumerdes ont
bénéficié, mercredi, de
nouveaux appartements au
titre d’une opération de re-
logement supervisée par la
direction du logement et
l'Office de promotion et de
gestion immobilière de la
wilaya (OPGI), a indiqué
une source de la wilaya.

Une cérémonie symbo-
lique de remise des clés de
ces logements à leurs bé-
néficiaires a été organisée à
l’occasion, au siège de la
wilaya, en présence des au-
torités locales, à leur tête la
wali Fouzia Naàma, et
nombre de familles bénéfi-
ciaires. Les 146 familles
concernées ont bénéficié
de logements de différents

types repartis sur nombre
de communes de Bou-
merdes, dont 50 logements
promotionnels aidés (LPA),
50 logements publics loca-
tifs (LPL) et 46 aides à la
construction rurale, a indi-
qué le directeur local du lo-

gement, Mazen Sendakli,
dans une déclaration à
l’APS, à l’issue de la céré-
monie de remise des clés.

"Tous les moyens maté-
riels et humains néces-
saires ont été mobilisés
pour le bon déroulement

de cette opération de relo-
gement", a-t-il ajouté, in-
formant qu’elle sera suivie
par d'autres opérations si-
milaires inscrites dans le
cadre de la mise en œuvre
du programme de distribu-
tion progressive des loge-
ments à travers la wilaya. A
noter le lancement de la
réalisation, en 2024, de
plus de 5.000 logements
(tous types confondus),
avec le règlement des pro-
cédures administratives
inhérentes au lancement
des travaux de plus de
2.000 autres. A cela s’ajoute
la relance des travaux de
réalisation de trois (3) pro-
grammes de logements en-
globant plus de 800
logements AADL.

Un nouvel abattoir d'une capacité de
1.600 poulets de chair par jour a été
inauguré mercredi par le wali de Be-
char, Ahmed Benyoucef, au niveau de la
zone industriel du chef-lieu de wilaya.

Cette nouvelle structure, qui couvre
une superficie de 2.500 M2, a nécessité
un investissement privé de 45 millions
DA pour sa réalisation et son équipe-
ment en plusieurs chaines modernes

dédiées à ses activités, ont indiqué ses
promoteurs.

L'abattoir est doté de plusieurs struc-
tures et servitudes, notamment une
aire de réception des volailles, des salles
de pesée, d'abattage, de déplumage et
d'enlèvement des abats, d'entreposage
des déchets et d'un incinérateur, et ce
suivant les normes d'hygiène et de
santé requises, ont-ils expliqué. Une

vingtaine d'emplois permanents ont été
créés à la faveur de ce projet, appelé à
permettre un approvisionnement quo-
tidien en poulets de chair des différents
marchés de la wilaya, notamment du-
rant le mois de Ramadhan, ont estimé
des responsables à la direction du Com-
merce intérieur et de la Régulation du
marché national, en marge de la céré-
monie d'inauguration. 

AÏN TEMOUCHENT 
Valorisation des biens des communes côtières pour
augmenter les revenus pendant la saison estivale
Les autorités de la wilaya d'Aïn Temouchent misent sur la valorisation des biens des 
communes côtières pour les exploiter de manière appropriée durant la saison estivale, 
afin d'augmenter les revenus de ces collectivités locales, a-t-on appris auprès 
des services de la wilaya.

RELIZANE
Raccordement de près de 90 foyers au réseau de gaz naturel 

BOUMERDES 
Relogement de 146 familles à travers la wilaya

SIDI BEL ABBES
Exercice virtuel simulant
une crue de Oued
Mekkera dans la
commune de Sidi Lahcen

La direction de la Protection civile de la wi-
laya de Sidi Bel Abbes a exécuté, mercredi, un
exercice virtuel simulant une crue de Oued
Mekkera au niveau de la commune de Sidi Lah-
cen, a-t-on appris auprès de la cellule de com-
munication et d’information de cette instance.

Le responsable de la communication et de
l’information de la direction de la Protection ci-
vile, le lieutenant Oussama Benhamimidi a
précisé que cet exercice virtuel, organisé dans
le cadre de la mise en œuvre du plan de secours
de la wilaya pour l'année 2025, a été supervisé
par le wali, Kamel Hadji, et le directeur local de
Protection civile, le lieutenant-colonel Abdel-
fettah Kassoul, avec la participation de toutes
les parties concernées par le plan d’organisa-
tion des secours (ORSEC) de la wilaya.

La même source a ajouté que le scénario de
la manœuvre simulait une crue de Oued Mek-
kera au niveau de la commune de Sidi Lahcen,
causant des pertes humaines et matérielles,
ainsi que la disparition de certaines personnes.

Au cours de cette manœuvre de simulation,
un poste de commandement fixe a été installé
sous la direction du wali au niveau de la wilaya,
ainsi qu'un poste de commandement opéra-
tionnel sous la direction du directeur de la Pro-
tection civile sur le lieu de l'inondation, en plus
d'un centre de collecte des moyens pour assu-
rer la préparation logistique et technique et un
centre médical avancé, indique-t-on.

L'objectif de cet exercice virtuel est de tester
le plan ORSEC de la wilaya, d'évaluer la prépa-
ration et la réactivité de toutes les parties
concernées par le décret exécutif encadrant la
mis en œuvre de ce plan et de renforcer la coor-
dination entre elles pour garantir une interven-
tion efficace et réussie, a-t-on précisé de même
source.

Afin de garantir le succès de cette opération,
qui a duré toute la journée, la direction de la
Protection civile, en coordination avec les par-
ties concernées, a mobilisé tous les moyens ma-
tériels et humains, dont 15 unités
d'intervention au niveau de la wilaya, 170 agents
de différents grades, cinq véhicules de trans-
port, 11 ambulances, trois camions de transport
de matériel et 21 camions d'intervention, a fait
savoir la même source.

Il est à noter que cet exercice virtuel fait suite
à une opération de camping organisée, pen-
dant quatre jours dans la commune de Sidi
Lahcen, pour la section principale de soutien et
d'intervention de la Protection civile, impli-
quant la mobilisation d’un équipement consé-
quent, lors de laquelle les équipes
d'intervention spécialisées ont effectué des ma-
nœuvres diurnes et nocturnes de recherche et
de sauvetage dans la commune de Sidi Lahcen.

SKIKDA 
Distribution de 662
décisions d'attribution
de logements relevant
des différentes formules
d’habitat

Pas moins de 662 décisions d’attribution de
logements relevant des différentes formules
d’habitat, et d'aides à l'habitat rural, ont été re -
mises, mercredi, au cours d’une cérémonie or-
ganisée à la bibliothèque principale de lecture
publique de Skikda. Le wali de Skikda, Saïd
Akhrouf, accompagné des autorités locales ci-
viles et militaires, a présidé cette cérémonie
inscrite dans le cadre de la commémoration de
la Journée nationale du Chahid (18 février). Les
662 décisions d’attribution concernent 160 lo-
gements de la formule location-vente gérée par
l’Agence nationale de l'amélioration et du dé-
veloppement du logement (AADL), à Filfila, 102
logements publics locatifs (LPL) à Azzaba, Fil-
fila, et Bekkouche-Lakhdar, et 400 aides à l’ha-
bitat rural.

APS

BECHAR 
Inauguration d'un nouvel abattoir de volailles
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M. Souheil Guessoum a été élu, mercredi, président de la Confédération algérienne du
patronat citoyen (CAPC), lors d'une assemblée générale ordinaire élective, succédant au
président sortant Rahmoune Zergoune, a indiqué l'organisation patronale dans un
communiqué. 

A l'issue de cette AG, "les
adhérents de la CAPC ont
procédé au renouvellement
des instances dirigeantes de
l’organisation, à savoir
l’élection d’un nouveau
président en la personne de
M. Souheil Guessoum et des
membres du Conseil d’ad-

ministration, et ce, en
conformité avec ses statuts
et son règlement intérieur
et en vertu de la loi sur les
associations", a précise la
même source. 

Au terme de ses travaux,
l'AG a rendu hommage au
président sortant pour "son

engagement envers la pré-
servation de l'unité de l'or-
ganisation et a décidé de lui
attribuer, en reconnais-
sance de son parcours dis-
tingué, le titre de président
d'honneur de la CAPC", a
ajouté le communiqué. 

A cette occasion, M.

Guessoum a affirmé que
"l’organisation patronale
poursuivra ses actions de
réflexions et de proposi-
tions sur toutes les ques-
tions qui engagent l’avenir
de l’économie nationale
dans une démarche
constructive et responsable
avec les pouvoirs publics et
les partenaires écono-
miques nationaux". 

"L’organisation engagera
et soutiendra toute action
qui contribuera au renfor-
cement du front interne, ga-
rant de la stabilité et de la
prospérité pour le pays", a-t-
il également souligné. Le
nouveau président de la
CAPC occupait, depuis 2020,
le poste de vice-président de
la CAPC et président du Syn-
dicat du numérique, a-t-on
encore rappelé de même
source.

EXPORTATIONS
Signature de
plusieurs contrats de
partenariat pour
exporter des produits
algériens vers l'Arabie
saoudite et la
Mauritanie

Plusieurs contrats de coopération et de
partenariat ont été signés, mardi à Alger, par
des opérateurs économiques algériens et
leurs homologues d'Arabie saoudite et de
Mauritanie, en vue d'exporter des produits
algériens vers ces deux pays. 

La cérémonie de signature s'est déroulée
au niveau de l'Agence nationale de promo-
tion du commerce extérieur (Algex), sous la
supervision du ministre du Commerce exté-
rieur et de la Promotion des exportations,
Mohamed Boukhari, du ministre des Trans-
ports, Saïd Sayoud, du ministre de l'Agricul-
ture, du Développement rural et de la Pêche,
Youcef Cherfa, et du Conseiller auprès du
président de la République, chargé du com-
merce, de l'approvisionnement, du contrôle
et de l'import-export, Kamel Rezig, ainsi que
de l'ambassadeur d'Algérie en Mauritanie,
Amine Sid, de l'ambassadeur de Mauritanie
en Algérie, Sidi Mohamed Abdallahe, et de
l'ambassadeur d'Arabie saoudite en Algérie,
Abdullah bin Nasser Al-Bussairy. 

Neuf contrats ont été signés entre des
opérateurs économiques algériens et mau-
ritaniens, portant notamment sur l'exporta-
tion des produits agricoles, des matériaux de
construction, de l'électroménager, des dé-
tergents et d'équipements électriques, ainsi
que des produits pharmaceutiques et para-
pharmaceutiques. 

Un autre contrat a également été signé
pour l'exportation de produits agricoles al-
gériens vers le Royaume d'Arabie saoudite,
qui sera une destination pour d'autres mar-
chandises algériennes après l'ouverture
d'une nouvelle ligne aérienne pour l'expor-
tation. 

Dans ce cadre, les ministres et la déléga-
tion les accompagnant ont donné, au niveau
de l'Aéroport international Houari-Boume-
diène, le coup d'envoi de l'exportation d'une
première cargaison de produits agricoles
destinée au Royaume d'Arabie saoudite et
d'une autre cargaison à destination de Mont-
réal (Canada). 

Dans une allocution prononcée à cette oc-
casion, M. Boukhari a affirmé que la signa-
ture de ces contrats et l'approbation d'une
série de facilités au profit des exportateurs,
s'inscrit dans le cadre des mesures prises par
l'Etat en vue de diversifier l'économie et
d'augmenter le volume des exportations
hors hydrocarbures. 

Le volume des échanges commerciaux
entre l'Algérie et l'Arabie saoudite avait at-
teint 536 millions de dollars durant les sept
premiers mois de 2024, contre environ 135
millions de dollars d'échanges avec la Mau-
ritanie durant la même période, a indiqué le
ministre, estimant que ces chiffres "ne reflè-
tent aucunement les capacités humaines et
matérielles de ces pays", invitant, par là
même, les opérateurs économiques à "adhé-
rer activement" à cette démarche visant à
augmenter le volume des échanges com-
merciaux. 

L'ambassadeur saoudien, a, quant à lui,
indiqué dans une déclaration à la presse,
que la nouvelle ligne pour l'exportation de
marchandises entre l'Algérie et l'Arabie
saoudite, apportera une valeur ajoutée à l'ac-
tivité économique entre les deux pays, no-
tamment après la création du Haut Conseil
de coordination algéro-saoudien en 2023. 

Le diplomate a également souligné que le
volume des échanges commerciaux entre
l'Algérie et l'Arabie saoudite connait une
hausse notable ces dernières années, esti-
mant que les capacités des deux pays leur
permettent d'augmenter davantage le ni-
veau de ces échanges.

APS

INDUSTRIE - SOLIDARITÉ 
Accord-cadre pour l'intégration des familles productives 
dans les branches du textile et du cuir

Un accord-cadre de partenariat et
de coopération a été signé, mercredi à
Alger, entre le ministère de l'Industrie
et le ministère de la Solidarité natio-
nale, de la Famille et de la Condition
de la femme, visant à renforcer l'im-
plication des femmes au foyer et des
familles productives dans le processus
de production nationale, notamment
dans les industries du textile et du
cuir. 

L'accord a été paraphé par le minis-
tre de l'Industrie, M. Sifi Ghrieb, et la
ministre de la Solidarité nationale, de
la Famille et de la Condition de la
femme, Mme Soraya Mouloudji, en
présence de cadres des deux départe-
ments ministériels, ainsi que de re-
présentants des organismes sous
tutelle et des complexes industriels
publics. 

Ce partenariat vise à mettre en
place des mécanismes de coopération
et de coordination pour soutenir l'au-
tonomisation des femmes et le déve-
loppement des familles productives. Il
prévoit également l'appui des établis-
sements industriels, publics et privés,
en ressources humaines spécialisées

dans les secteurs du textile et du cuir. 
Il permet aussi l'ouverture d'es-

paces de commercialisation affiliés au
groupe public du textile et du cuir
"Getex", ainsi que la mise à disposition
d'espaces et d'équipements de travail
pour les femmes au foyer, en encoura-
geant aussi la commercialisation des
produits sur Internet. 

L'accord prévoit, en outre, l'élabo-
ration d'un plan national visant à
structurer les efforts des femmes au
foyer et des familles productives, no-
tamment à travers la création de coo-
pératives soutenant la productivité
des complexes industriels. 

Il encourage également l'échange
d'expertises et la formation d'équipes
de travail conjointes afin d'évaluer l'ef-
ficacité des actions mises en œuvre. 

A cette occasion, M. Ghrieb a souli-
gné que cet accord s'inscrit dans le
cadre des directives du président de la
République, M. Abdelmadjid Teb-
boune, visant à promouvoir un déve-
loppement économique et social
intégré. 

Il a insisté sur l'importance d'une
coopération accrue entre les deux sec-

teurs pour diversifier la production
nationale, en intégrant les familles
productives dans la dynamique indus-
trielle. Il a également annoncé la créa-
tion d’un comité sectoriel conjoint de
coordination et de suivi, chargé de la
mise en œuvre des dispositions de
l’accord. 

De son côté, Mme Mouloudji a mis
en avant l'importance de ce partena-
riat pour l’intégration économique
des femmes algériennes, à travers des
mécanismes favorisant leur participa-
tion active à la promotion des produits
industriels locaux. 

Elle a précisé que l’accord permet-
tra d'impliquer les femmes produc-
trices et artisanes dans le
développement des filières du textile
et du cuir, notamment par la valorisa-
tion de leurs compétences artisanales,
en individuel ou en coopératives.  Elle
a ajouté que les cellules de proximité
de son ministère travailleront en coor-
dination avec les directions d'action
sociale afin d'informer les femmes au
foyer sur les opportunités disponibles
et de faciliter leur mise en relation
avec les entreprises concernées.

COMMERCE EXTÉRIEUR
Près de 2000 exportateurs de produits nationaux recensés
(responsable)

Le nombre d'exporta-
teurs algériens a augmenté
à près de 2000 exportateurs
de produits nationaux dans
plus de 120 pays à travers le
monde, a indiqué, mer-
credi, un responsable au
ministère du Commerce
extérieur et de la Promo-
tion des exportations. 

Dans un entretien à la
chaine I de la radio natio-
nale, le sous-directeur
chargé du suivi et de l'ap-
pui des exportations au mi-
nistère du Commerce
extérieur et de la promo-
tion des exportations, El

Houari Abdelatif a souligné
que le dernier recense-
ment a fait état de près de
2000 exportateurs contre
200 il y a quelques années,
ce qui reflète l'orientation
actuelle vers la diversifica-
tion des exportations na-
tionales à travers une série
de mesures incitatives. 

Dans ses exportations,
l'Algérie mise sur "la qua-
lité du produit national"
pour s"accaparer des parts
essentiellement sur les
marchés africains et
arabes, en sus des marchés
européens, américains et

asiatiques, a ajouté le
même intervenant qui a
mis en avant la diversité
des produits demandés à
l'étranger, englobant les
produits alimentaires et
agricoles notamment les
olives et les dattes, les pro-
duits de l'industrie phar-
maceutique et
parapharmaceutique et les
électroménagers. 

Dans ce contexte, il a an-
noncé la programmation
de plusieurs opérations
d'exportation vers le
Royaume-Uni qui verra
prochainement l'organisa-

tion d'une foire des pro-
duits algériens. Concer-
nant le marché africain,
l'intervenant a souligné
qu'il représentait 10 % du
volume global des exporta-
tions algériennes hors hy-
drocarbures. Les autorités
publiques aspirent à aug-
menter ce taux qui ne re-
présente pas les capacités
d'exportation nationales,
notamment à travers les
avantages et les facilités ac-
cordées aux exportateurs
dans le cadre de la Zone
africaine de libre échange
(Zlecaf ). 

PATRONAT
Souheil Guessoum élu nouveau président 
de la CAPC



Les intentions d'em-
bauche se sont considéra-
blement affaiblies sur
l'ensemble du marché du
travail, soulignent les éco-
nomistes, qui s'attendent à
ce que cela persiste au cours
des mois à venir. 

La ministre britannique
des Finances, Rachel
Reeves, a présenté fin octo-
bre un budget augmentant
brutalement les cotisations
patronales, qui entrera en
vigueur en avril. Les entre-

prises ne cessent depuis
d'alerter sur l'impact de ces
hausses pour l'emploi et les
salaires. Dans une enquête
publiée lundi, l'institut éco-
nomique Chartered Insti-
tute of Personnel and
Development (CIPD) révèle
qu'un tiers des entreprises
s'attendent à une augmenta-
tion de leurs coûts de per-
sonnel et déclarent prévoir
de réduire les emplois par
des licenciements ou en re-
crutant moins de travail-

leurs. Il note une légère ac-
célération de 5,9% (hors
primes) de la croissance des
salaires, qui "pourrait com-
pliquer la prise de décision"
de la Banque d'Angleterre.
Ce chiffre est en effet scruté
de près par l'institution mo-
nétaire britannique, qui
veille à la stabilité des prix et
voit la croissance des sa-
laires comme un indicateur
de pressions inflationnistes. 

Cette dernière, qui vient
de réduire son taux direc-

teur à 4,5%, va devoir adop-
ter une stratégie pour
contrer un ralentissement
économique, avec le risque
qu'une forte croissance sala-
riale puisse soutenir la
consommation et ralentir la
désinflation, selon les éco-
nomistes. Ces chiffres font
suite à la publication la se-
maine passée d'un taux de
croissance presque atone au
quatrième trimestre, à 0,1%,
qui renforce "les inquié-
tudes sur une stagnation"
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ROYAUME-UNI 
Chômage faible, entreprises inquiètes
Le chômage est
resté stable à
4,4% lors des
trois mois
terminés en
décembre, a
annoncé mardi
l'office
britannique des
statistiques
"ONS", mais le
marché montre
des signes
ralentissements,
les entreprises se
montrant
inquiètes des
hausses de
cotisations
patronales du
gouvernement.

Le moral des investisseurs est re-
parti à la hausse en février, selon un
communiqué publié mardi, par l'ins-
titut de recherche économique ZEW.
L'indicateur du climat des affaires a
bondi de 15,7 points sur un mois pour
s'établir à 26 points, enregistrant ainsi
sa plus forte hausse en deux ans. 

C'est mieux que prévu par le
consensus d'analystes sondés par la
plateforme financière Factset, qui ta-

blait sur une hausse moindre de 10
points. De plus, l'évaluation de la si-
tuation économique actuelle s'est re-
dressée de 8,5 points pour les 154
analystes interrogés par le ZEW, res-
tant néanmoins à un niveau très bas, à
-45,3 points. 

L'économie du pays, confrontée à
des faillites et des plans sociaux en
cascade ces derniers mois, est au
coeur de la campagne pour les élec-

tions législatives prévues dimanche
prochain. Le président de l'institut
ZEW, Achim Wambach, souligne éga-
lement la probable reprise de la
consommation privée dans les six
prochains mois, ainsi et l'impact de la
récente décision de la Banque cen-
trale européenne (BCE) de réduire les
taux d'intérêt, pour rebooster l'activité
économique européenne dont celle
allemande.

Le billet vert monte
mardi avec le retour des in-
vestisseurs d'un jour férié
aux Etats-Unis, tandis que
les marchés restent suspen-
dus à la rencontre russo-
américaine en Arabie
saoudite. 

Selon les analystes, le
dollar a profité notamment
d'une vague de rendements
obligataires américains
plus élevés, alors que les
marchés des bons du Tré-
sor américain ont rouvert
après le jour férié du Presi-
dents' Day", célébré chaque
troisième lundi de février. 

Vers midi, le billet vert
prend 0,19% à la monnaie
unique européenne, à
1,0464 dollar, et s'accorde
0,18% face à la livre, à 1,2602
dollar. De hauts responsa-
bles américains et russes,
ont entamé mardi à Ryad
une réunion afin de prépa-
rer un possible prochain
sommet entre Donald
Trump et Vladimir Poutine
sur l'Ukraine. 

D'autre part, au
Royaume-Uni, le taux de
chômage est resté stable à
4,4% lors des trois mois ter-
minés en décembre, selon

des chiffres officiels dévoi-
lés mardi, un niveau peu
élevé, qui freine la baisse de
la livre. 

Des données sur le pro-
duit intérieur brut (PIB) pu-
bliées en fin de semaine
dernière ont également
montré que l'économie bri-
tannique a évité une
contraction au quatrième
trimestre. 

"Nous sommes confron-
tés à un environnement de
croissance faible au
Royaume-Uni", a cepen-
dant insisté le gouverneur
de la Banque d'Angleterre

(BoE), Andrew Bailey, qui
s'exprimait mardi lors
d'une conférence à
Bruxelles. Le patron de la
BoE a également a mini-
misé la menace d'une ré-
surgence de l'inflation dans
le pays, qui augmentera "à
court terme", et mais à "rien
de comparable à son niveau
d'il y a quelques années",
selon lui. L'inflation britan-
nique en janvier, publiée
mercredi, est attendue en
progression, à 2,8% sur un
an contre 2,5% en décem-
bre, selon le consensus de
Bloomberg.

Le Brésil a annoncé mardi son en-
trée dans la Charte de coopération
entre pays producteurs de pétrole
(CoC), liée à l'Opep. 

En tant que membre de la charte
CoC, le Brésil "peut promouvoir des
discussions sur l'utilisation de techno-
logies propres et alternatives pour le fi-

nancement de projets de décarbonisa-
tion", affirme le ministre brésilien des
Mines et de l'Energie dans un commu-
niqué. Le Brésil aura un rôle consulta-
tif, sans prendre part aux décisions
stratégiques liées aux quotas de pro-
duction des principaux exportateurs
de pétrole. "Contrairement à l'Opep et

à l'Opep+, la charte n'a pas pour voca-
tion la réduction de la production ou la
régulation des prix. 

Il s'agit d'un forum de discussion
sur des sujets liés à la transition éner-
gétique ou les avancées technologies",
a souligné à la presse un porte-parole
du ministère des Mines et de l'Energie.

BOURSES MONDIALES
Wall Street termine

en légère hausse
La Bourse de New York a terminé en

légère hausse mardi, parvenant à clôtu-
rer sur une note positive malgré une
séance sans grande conviction, les inves-
tisseurs ayant désormais le regard tourné
vers la Fed et les évolutions géopoli-
tiques. 

Le Dow Jones (+0,02%) et l'indice Nas-
daq (+0,07%) ont terminé proche de
l'équilibre, tandis que l'indice élargi S&P
500 s'est octroyé 0,24% et a atteint un
nouveau record en clôture, pour culmi-
ner à 6.129,58 points.

Les Bourses
européennes,
portées par la

défense, battent
des records

L'effervescence géopolitique retient
l'attention des marchés financiers euro-
péens lundi, qui battent des records, por-
tés par les principales valeurs du secteur
de la défense. 

La Bourse de Francfort a terminé en
forte hausse de 1,26%, établissant un
nouveau record en clôture à 22.798,09
points, après avoir aussi battu son plus
haut en séance, désormais à 22.804,20
points. 

Milan a gagné 0,92%, Londres 0,41% et
Paris a grappillé 0,13%. La monnaie
unique glissait de 0,12% face au billet vert,
à 1,0479 dollar pour un euro vers 16H00
GMT.

La Bourse de Paris
termine en légère

hausse
La Bourse de Paris a terminé en légère

hausse de 0,13% lundi. L'indice vedette
CAC 40 a gagné 10,59 points et s'est établi
à 8.189,13 points à la clôture. Depuis le 1er
janvier, il a avancé de 10,95% et se rap-
proche de ses plus hauts niveaux en
séance (8.259,19 points) et en clôture
(8.239,99 points) tous deux touchés en
mai 2024.

L'or atteint un
nouveau sommet, 
le dollar progresse
L'or monte, comme le dollar, face aux

nouvelles menaces de droits de douane
du président américain, Donald Trump.
Mercredi, l'once du métal jaune a atteint
un nouveau sommet, à 2.947,01 dollar.
Selon les analystes, l'or continue de bé-
néficier d'un soutien en raison de son
rôle d'actif refuge et de couverture contre
l'inflation, dans un contexte d'incerti-
tudes géopolitiques et économiques
"toujours plus fortes". Le président amé-
ricain a annoncé mardi qu'il prévoyait
d'appliquer des droits de douane de près
de 25% sur les automobiles importées
aux Etats-Unis et sur les semi-conduc-
teurs ainsi que sur le secteur pharma-
ceutique, mais pas avant le 2 avril. 

Le dollar est également quelque peu
porté par la menace des droits de
douane, une mesure inflationniste qui
peut convaincre la Réserve fédérale de
conserver des taux élevés. Vers 10H35
GMT, le billet vert progresse de 0,20%
face à l'euro, à 1,0424 dollar, et prend
0,14% face à la livre, à 1,2595 dollar.

APS

ALLEMAGNE 
Regain de confiance chez les investisseurs

MONNAIES
Le dollar en hausse face à l'euro

PÉTROLE
Le Brésil rejoint une charte liée à l'Opep



MÉDÉA 
Portes ouvertes sur l’école de formation de commandos 
et d’initiation au parachutisme de Boghar 

SAÏDA
lancement d'une
caravane transportant
145 tonnes d'aide
humanitaire au profit
des habitants de Ghaza

Une caravane de solidarité, transportant 145
tonnes d'aide humanitaire pour les habitants de
Ghaza, a pris le départ, mercredi de la wilaya de
Saïda, en direction du Centre de collecte des
aides au profit du peuple palestinien, sis dans la
wilaya de Blida.  Le wali de Saïda, Amoumen Mar-
mouri, a supervisé le départ de la caravane de-
vant le siège de la wilaya. 

A cette occasion, le wali a indiqué, dans une
déclaration de presse, que cette initiative s'inscrit
dans le cadre du renforcement de l'esprit de so-
lidarité entre le peuple algérien et les Palesti-
niens de Ghaza, qui vivent dans des conditions
humanitaires difficiles en raison de l'agression
sioniste. 

Il a salué l'élan de solidarité pour soutenir le
peuple palestinien, soulignant que cette initiative
sera suivie d'une opération similaire dans les
prochains jours.  Cette action solidaire, initiée
par les services de la wilaya de Saïda, en coordi-
nation avec le Comité wilaya du Croissant-rouge
algérien (CRA), transporte 145 tonnes de produits
alimentaires de consommation courante, ainsi
que des médicaments, des matelas, des couver-
tures, des vêtements, des produits de nettoyage
et d'autres aides. 

De son côté, le président du Comité wilaya du
CRA de Saïda, Hadj Omar, a précisé que cette ca-
ravane de solidarité avec le peuple palestinien a
été soutenue par des bienfaiteurs et des opéra-
teurs économiques. 

APS
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Ces portes ouvertes entrent
dans le cadre du plan de com-
munication de l’Armée natio-
nale populaire (ANP) visant à
"informer le public sur le ni-
veau de compétence et de for-
mation" de ses structures, a
déclaré, lors de cette journée,
le commandant de l’école, le
colonel Hacène Benamar. 

"C'est aussi une occasion
pour informer l'opinion, par le
biais des médias, sur le degré
de professionnalisme atteint
par les forces terrestres, no-
tamment en matière de lutte
anti-terroriste, ainsi que sur le
niveau de maîtrise des tech-
niques modernes de combat et
de préparation des forces
d’élites de l’ANP", a précisé l'of-
ficier. 

L’école de formation de
commandos et d’initiation au
parachutisme "a acquis, au fil
des années, un grand niveau
de maitrise dans le domaine de
la formation militaire et elle est
sollicitée par différentes forces
de l’armée nationale populaire
(forces navales-aériennes, dé-
fense aérienne du territoire,

armée de terre, gendarmerie
nationale) ou des corps consti-
tués, comme la sureté natio-
nale pour une formation
spécialisée", a-t-il relevé. 

L’école accueille également
des officiers stagiaires issus
d'autres pays pour une forma-

tion dans les techniques de
combat et de lutte anti-terro-
riste, en plus des échanges
avec des unités des forces spé-
ciales étrangères dans le cadre
de la coopération militaire, di-
rigée par la haut commande-
ment de l'ANP, a-t-il ajouté. 

Cette maîtrise des tech-
niques de combat dans le do-
maine de la lutte
anti-terroriste a, d'ailleurs, été
constatée de visu par les repré-
sentants de la presse nationale
et le public présent, lors des
exercices de combats rappro-

chés (Kuk Sool) effectués par
de jeunes commandos de
l’école, qui traduisent une
grande maîtrise des tech-
niques d'assaut, de contre-em-
buscade et de combats corps à
corps, enseignées au sein de
cette école. 

L’école de formation de
commandos dispose d’un site
d’entrainement en parachu-
tisme doté d’équipements mo-
dernes qui permettent de
former, en un temps très
cours, des parachutistes aptes
à être engagés rapidement sur
le terrain, a assuré l’un des
chefs instructeurs affecté sur
ce site.L’entrainement de base
se fait entièrement dans l’en-
ceinte de ce site qui dispose
d’une tour de saut haute de 110
mètres, équipée d’appareils
sophistiqués qui permettent
d’optimiser la sécurité lors des
séances d’entrainement. Un
acquis qui renforce les capaci-
tés de formation de cette école
qui jouit déjà d’une grande ré-
putation en matière de forma-
tion et de préparation des
troupes d’élite.

Une journée portes ouvertes sur l’Ecole de formation de commandos et d’initiation au parachutisme "Mbarek Derbal" de Boghar
(Médéa), relevant de la 1ère Région militaire, a été organisée mercredi au profit des citoyens et des médias locaux. 

DJELFA
Près de 60 exploitations agricoles raccordées au réseau
électrique à Zekkar (Direction)

Un projet de raccorde-
ment à l’électricité de 59
exploitations agricoles de
la commune de Zekkar, au
sud de Djelfa, a été mis en
service, a-t-on appris,
mercredi, de la Direction
locale de distribution de
l'électricité et du gaz. 

Entré en service durant
la semaine écoulée, le pro-
jet a été réalisé pour une
enveloppe de 148 millions
DA, dans le cadre du pro-
gramme complémentaire
décidé par le président de
la République, M. Abdel-
madjid Tebboune au profit
de la wilaya, a indiqué le di-

recteur de la distribution,
Abdelhakim Louadfel. 

Les exploitations rac-
cordées se repartissent sur
trois zones agricoles de la
commune, à savoir Ras El-
Ain, Koudiet R’tim et Hem-
mada, a-t-il ajouté,
soulignant la réalisation au
titre de ce projet d'un ré-
seau électrique de plus de
27 km de lignes de
moyenne et basse tension
et l'installation de 15 trans-
formateurs électriques. 

Le coût de raccorde-
ment de chaque exploita-
tion est estimé à plus de 2,5
millions DA, a t-il précisé. 

TISSEMSILT
Formation de plus de 410 jeunes dans divers métiers
traditionnels et artisanaux

La Chambre de l'artisanat et des
métiers de Tissemsilt a formé plus de
410 jeunes dans divers métiers tradi-
tionnels et artisanaux, au cours de
l'année 2024, a-t-on appris, mer-
credi, auprès du directeur de la
chambre, Rezak Bounab. 

M. Bounab a souligné que le pro-
gramme de formation a couvert dif-
férents métiers dans le cadre des
accords conclus entre la chambre et
le secteur de la Formation et de l'En-
seignement professionnels de la wi-
laya, et a bénéficié à 45 personnes

détenues dans des établissements
pénitentiaires, dans le cadre d'un ac-
cord entre la chambre et le secteur de
la Justice. 

Le responsable a ajouté que la for-
mation s'est concentrée sur la créa-
tion et la gestion d'entreprises, ainsi
que sur les techniques de présenta-
tion et de vente de produits artisa-
naux et le marketing électronique,
en utilisant les réseaux sociaux et la
façon d'enregistrer une marque de
propriété intellectuelle. 

Dans le même contexte, il a souli-
gné que le secteur de l'artisanat et
des métiers a créé, au cours de l'an-
née 2024, plus de 440 postes d'emploi
pour les jeunes de la wilaya dans de
nombreuses spécialités de l'artisa-
nat, dont 180 postes dans l'industrie
artistique et près de 200 postes dans
les services. Il a également précisé
que le secteur comptabilise plus de
160 artisans dans la wilaya, dont 40
femmes artisanes. 



Ryuji Kimura, 24 ans au
moment des faits, avait été
arrêté après avoir jeté un
engin explosif en direction
de M. Kishida, alors que le
Premier ministre visitait
un petit port de pêche du
département de Wa-
kayama (ouest), à 85 km
d'Osaka, pour soutenir un
candidat de son parti à des
élections. 

Deux personnes
avaient été légèrement
blessées et M. Kishida s'en
était sorti indemne. Le
parquet avait requis une
peine de 15 ans. La défense
avait plaidé pour une
peine de trois ans, avan-
çant que l'accusé n'avait
pas eu l'intention de tuer
M. Kishida. 

Lors du procès, les avo-
cats de M. Kimura avaient
affirmé que son "objectif
était d'attirer l'attention"
et non de commettre une
tentative de meurtre. Les

procureurs ont toutefois
qualifié l'incident d'"acte
terroriste malveillant" et
déclaré que l'agresseur sa-
vait que son explosif était

potentiellement mortel.
Cette attaque avait provo-
qué une onde de choc
dans un pays hanté par
l'assassinat en juillet 2022

du prédécesseur de M. Ki-
shida, Shinzo Abe, tué par
balle alors qu'il pronon-
çait un discours électoral à
Nara (ouest).

JAPON 
10 ans de prison pour l'assaillant 
de l'ancien premier ministre en 2023

Un homme qui avait lancé en avril 2023 un engin explosif artisanal vers le Premier
ministre japonais de l'époque Fumio Kishida a été condamné mercredi à 10 ans de prison
pour tentative d'assassinat, a déclaré une porte-parole du Tribunal de Wakayama. 

CHINE 
six morts et deux
blessés dans un accident
de la route dans le sud
du pays

Six personnes ont perdu la vie, et deux autres
ont été blessées à la suite d'un accident de la route
survenu mercredi dans le district de Tengxian de
la région autonome Zhuang du Guangxi (sud de
la Chine), ont indiqué les autorités locales. 

L'accident s'est produit vers 5H00 (heure lo-
cale) sur une route nationale du district,
lorsqu'un minibus est entré en collision avec un
semi-remorque. Selon le bureau de la sécurité
publique de Tengxian, quatre victimes ont suc-
combé au coup d'État, tandis que deux autres
sont décédées malgré les efforts des secouristes.
Une enquête a été ouverte pour déterminer les
causes exactes de l'accident.

CAMEROUN 
Plus trois millions de
personnes en situation
d'insécurité alimentaire
aiguë en 2025

Le gouvernement camerounais a déclaré que
plus de trois millions de personnes étaient
confrontées à une insécurité alimentaire aiguë au
Cameroun en 2025, a rapporté mardi la CRTV, le
média d'Etat. Le ministre camerounais de l'Agri-
culture et du Développement rural, Gabriel Mbaï-
robe, a révélé ces informations lors de la 3e
session du Comité de pilotage du Projet d'ur-
gence de lutte contre la crise alimentaire
(PULCCA), qui s'est tenue mardi à Yaoundé, capi-
tale camerounaise. Les régions principalement
concernées sont le Nord, l'Extrême-Nord, l'Ada-
maoua, l'Est, ainsi que le Nord-Ouest et le Sud-
Ouest. 

Le ministre a souligné l'importance cruciale
du PULCCA dans la gestion de cette situation de
crise alimentaire, avec un budget annuel de 35
milliards de FCFA alloué à ce projet humanitaire.
Ce projet, financé par la Banque mondiale, vise à
fournir une aide humanitaire, alimentaire et sa-
nitaire aux populations vulnérables, à renforcer
leur résilience grâce à des intrants agricoles et à
améliorer la capacité du gouvernement à gérer
les crises alimentaires, notamment après les
inondations de septembre et octobre 2024 dans la
région de l'Extrême-Nord.

MADAGASCAR 
Les intempéries ont fait
deux décès et plus de
4.500 sinistrés

Les fortes pluies, qui ont frappé Madagascar
depuis le 14 février, ont causé deux décès et plus

de 4.500 sinistrés, selon le dernier bilan publié
mardi par le Bureau national de gestion des
risques et des catastrophes (BNGRC). 

Les sinistrés, représentant 1.200 ménages,
sont principalement répartis entre la capitale An-
tananarivo et la ville de Mananjary, dans le sud-
est du pays, où leurs habitations ont été
gravement affectées par les eaux montantes. En-
viron 3.200 personnes ont dû être déplacées et
sont actuellement prises en charge dans des sites
d'hébergement temporaires, selon le rapport du
BNGRC. Les inondations ont également causé des
destructions matérielles importantes. Les autori-
tés appellent à la solidarité et à la vigilance face
aux fortes pluies attendues dans les prochains
jours. Des efforts sont en cours pour fournir des
secours d'urgence aux sinistrés, selon le BNGRC,
notamment avec l'activation, depuis dimanche,
du Centre national de coordination des opéra-
tions d'urgence, qui regroupe divers experts issus
de départements ministériels, afin de coordon-
ner les opérations de secours et d'optimiser la
gestion des interventions d'urgence à l'échelle
nationale.

APS
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MEXIQUE
4.700 litres de méthamphétamine liquide saisis dans un
bastion du cartel de Sinaloa

Le gouvernement mexicain a an-
noncé mardi la saisie de 4.700 litres
de méthamphétamine liquide à Cu-
liacan, ville du nord-ouest du
Mexique théâtre d'un conflit entre
deux factions du puissant cartel de
Sinaloa.  "Cette saisie est la plus im-
portante de l'administration ac-
tuelle", a souligné le ministère de la
Sécurité publique dans un commu-
niqué. Quelque 269 kilos de mé-
thamphétamine solide ont
également été saisis et "l'impact
économique sur les organisations
criminelles est de 1,462 milliard de
pesos" (environ 72 millions de dol-
lars), selon cette source. 

La même source a par ailleurs
annoncé l'arrestation de deux per-

sonnes liées au "trafic de fentanyl et
à la possession d'armes à feu" dans
l'Etat de Jalisco, dans l'ouest du
pays. Plus tôt mardi, le président
américain Donald Trump, qui ac-
cuse régulièrement le Mexique
d'inonder les Etats-Unis de drogues
et de migrants, a souligné que ce
pays était "largement contrôlé par
les cartels de la drogue".  

"C'est assez triste à dire, et s'ils
voulaient de l'aide pour cela, nous
la leur donnerions", a-t-il assuré
lors d'une conférence de presse
dans sa résidence de Mar-a-Lago,
en Floride. Les autorités mexi-
caines ont multiplié les annonces
d'arrestations de membres de car-
tels de la drogue et de saisies de stu-

péfiants depuis que M. Trump a
menacé d'imposer des droits de
douane de 25% sur toutes les expor-
tations mexicaines si rien n'était en-
trepris.  

Le Mexique demande pour sa
part aux Etats-Unis d'arrêter le flux
d'armes vers les cartels de la drogue
mexicains. Donald Trump a reporté
l'imposition des droits de douane à
début mars après que la présidente
mexicaine Claudia Sheinbaum a ac-
cepté de déployer 10.000 militaires
à la frontière avec les Etats-Unis. 

Depuis le 5 février, date du début
du déploiement, 4,9 tonnes de mé-
thamphétamine, 55 kilos de fenta-
nyl et 489 armes à feu ont été saisis,
selon un rapport officiel mexicain.

TURQUIE 
Six migrants meurent noyés en mer Egée 

Six migrants ont
trouvé la mort noyés mer-
credi en mer Egée au
large des côtes occiden-
tales de la Turquie après
que leur canot pneuma-
tique a commencé à cou-
ler, ont annoncé les
autorités. 

Intervenus avant
l'aube au sud de la grande

ville d'Izmir, dans des
eaux séparant la Turquie
de l'île grecque voisine de
Samos, les garde-côtes
turcs ont pu secourir
vingt-sept migrants, dont
sept se trouvaient à l'eau. 

"Les corps sans vie de
six migrants irréguliers
ont été repêchés", a indi-
qué le ministre turc de

l'Intérieur, Ali Yerlikaya,
annonçant l'arrestation
d'un passeur présumé.
Sept migrants ayant em-
barqué à bord d'un canot
pneumatique avaient
déjà trouvé la mort dans
la même zone mi-janvier. 

Les naufrages sont fré-
quents lors de ces traver-
sées périlleuses entre les

côtes turques et les îles
grecques voisines telles
que Samos et Lesbos,
points d'entrée dans
l'Union européenne.
Selon l'Organisation in-
ternationale pour les mi-
grations, 2.333 migrants
ont disparu ou ont été re-
pêchés morts en Méditer-
ranée en 2024.

BOTSWANA
Les autorités ferment temporairement les écoles 
en raison de fortes pluies 

Le ministère de l’Education du
Botswana a annoncé mercredi la fer-
meture temporaire de toutes les
écoles du pays du jeudi 20 au lundi
24 février 2025, en raison des fortes
pluies qui ont provoqué des inonda-
tions et coupé plusieurs routes.

Dans un communiqué relayé par
des médias, le ministre Nono Kga-
fela-Mokoka précise que cette déci-
sion a été prise après que les pluies
torrentielles des derniers jours aient
perturbé les déplacements des
élèves, certaines zones étant deve-

nues inaccessibles. Le ministère
prévoit de réévaluer la situation
lundi après-midi. Les parents et tu-
teurs sont appelés à veiller à la sécu-
rité des enfants et à surveiller leurs
déplacements pendant cette pé-
riode.
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NÂAMA 
526 examens médicaux et 3 interventions
chirurgicales réalisés dans le cadre d'une
caravane médico-chirurgicale

Cette équipe médicale a effectué
des examens, consultations et diag-
nostics pour 223 cas dans le domaine
de la neurochirurgie, 236 cas en neu-
rologie et 67 cas en anesthésie et réa-
nimation, au niveau de
l’établissement public hospitalier "Les
Frères Chenafa" à Mecheria (Nâama),
a précisé le chef de la mission, le pro-
fesseur Kamel Bouaïta. 

Trois interventions chirurgicales
complexes ont été menées avec suc-
cès, en plus des examens médicaux
pour des patients souffrant de pro-
blèmes de santé affectant différentes

parties du système nerveux, en parti-
culier celles liées à la moelle épinière
ou au cerveau, notamment des her-
nies discales lombaires, ainsi que des
cas de maladies neurologiques variées
telles que la maladie de Parkinson,
l'autisme et la sclérose en plaques, a
expliqué Pr. Bouaïta. Le même res-
ponsable a souligné que cette initia-
tive médicale, supervisée par l’équipe
médicale spécialisée sur trois jours, a
rencontré un "grand succès", notam-
ment grâce à la réussite des interven-
tions chirurgicales complexes. Elle a
également favorisé la collaboration

entre les médecins des deux établisse-
ments hospitaliers de Cherchell (Ti-
paza) et Mecheria (Nâama). Pr.
Bouaïta a souligné que plusieurs ren-
dez-vous ont été pris pour prendre en
charge les patients nécessitant des
opérations chirurgicales plus com-
plexes, qui seront réalisées au sein de
l'établissement public hospitalier spé-
cialisé(EHS) de Cherchell. Cette initia-
tive de solidarité et de bénévolat a été
très appréciée par les patients et leurs
familles, car elle leur a permis d'éviter
les déplacements vers d'autres ré-
gions pour recevoir des soins. 

Une unité d'hémodialyse
a été mise en service, mer-
credi à l'Etablissement pu-
blic hospitalier de Oued El
Abtal (wilaya de Mascara),
a-t-on constaté. Cette nou-
velle unité, mise en service
par le wali de Mascara,
Fouad Aïssi, en présence
des autorités civiles et mili-
taires, à l’occasion de la cé-
lébration de la Journée
nationale du Chahid, a été
réalisée dans le cadre d’un
projet consistant à aména-
ger une salle polyvalente,
auparavant inutilisée, dans

la ville de Oued El Abtal et à
la transformer en unité spé-
cialisée en dialyse. 

Ce nouvel équipement a
été doté de six nouvelles
machines de dialyse rénale,
financées par le budget de
la wilaya, qui viennent
s'ajouter aux quatre appa-
reils déjà disponibles dans
l’hôpital, sachant que cette
unité prendra en charge 18
patients souffrant d'insuffi-
sance rénale dans la région,
selon les explications don-
nées par le directeur de la
santé par intérim, Moha-

med Meslem. La gestion de
cette unité est assurée par
un médecin spécialiste en
néphrologie, un psycho-
logue et un personnel para-
médical composé de dix
agents, selon le même res-
ponsable. 

La mise en place de cette
structure vise à rapprocher
les services de santé des pa-
tients souffrant d'insuffi-
sance rénale de la
commune de Oued El Abtal
et des zones rurales avoisi-
nantes, afin de leur éviter
de se déplacer à l’établisse-

ment public hospitalier de
Tighenif pour leurs séances
de dialyse, selon la même
source. Lors de la cérémo-
nie, le wali Fouad Aïssi a
souligné que les autorités
de la wilaya, en collabora-
tion avec la direction de la
santé, continueront à ren-
forcer les services d'hémo-
dialyse dans les
établissements publics hos-
pitaliers de la wilaya avec de
nouveaux appareils de dia-
lyse, afin d'assurer de bons
soins aux patients insuffi-
sants rénaux de la wilaya.

ORAN 
Le service de
neurologie de l'hôpital
de Oued Tlelat oeuvre
pour pratiquer la
thrombectomie
mécanique dès
l'année prochaine

Le service de neurologie au niveau de
l'Etablissement spécialisé en Urgence mé-
dico-chirurgicales de Oued Tlelat (Est
d'Oran), oeuvre pour lancer, dès l'année pro-
chaine, une technique appelée "thrombecto-
mie mécanique" pour améliorer la prise en
charge des AVC, a-t-on appris de la cheffe de
service, Pr Douniazed Badsi. 

"Nous somme en train de former des neu-
rologues pour espérer commencer cette
technique dans l'établissement spécialisé
dans les UMC, d'ici l'année 2026", a indiqué
Pr Badsi, en marge du Congrès international
sur les urgences médico-chirurgicales clô-
turé mardi. 

"Nous voulons développer, ici au Trauma-
Center de Oued Tlelat, la thrombectomie, qui
s'avère très utile dans beaucoup de cas d'AVC
très sévères, sans laisser de séquelles neuro-
logiques aux patients, c'est un projet du mi-
nistère de la Santé et on tient beaucoup à sa
réussite", a-t-elle fait savoir. 

Cette technique, qui représente une révo-
lution dans la prise en charge de l'AVC,
consiste au débouchage de l'artère cérébrale
responsable de l'infarctus afin de rétablir la
circulation sanguine. 

Elle est réalisée soit en complément de la
thrombolyse intraveineuse soit seul, après
l'avis d'une équipe spécialisée. 

Se pratiquant dans un bloc opératoire,
sous anesthésie locale ou générale, le geste
de thrombectomie mécanique consiste à pi-
quer dans l'artère fémorale (au pli de l'aine),
à remonter par les artères jusqu'à l'artère du
cerveau bouchée et aller chercher le caillot. 

Toutefois, a-t-elle souligné, "il faut mettre
les moyens matériels et humains pour la
réussite de ce projet, principalement la for-
mation continue des neurologues". 

La spécialiste a rappelé que son service
compte plusieurs unités prenant en charge
des maladies neurologiques, telles la sclérose
en plaque, l'épilepsie, le parkinson et l'alz-
heimer. 

Et pour garantir une meilleure prise en
charge de toutes ces pathologies, il faudrait,
selon elle, une spécialisation des neuro-
logues. 

Ce congrès international a vu la participa-
tion de plus de 170 spécialistes nationaux et
étrangers (Egypte, Tunisie et Niger), en plus
de spécialistes algériens travaillant dans des
hôpitaux étrangers. 

Une série d'interventions a été présentée,
lors de ce congrès, abordant des sujets tels
que "les AVC : diagnostic et traitement", "le
rôle de l'imagerie dans le diagnostic et le trai-
tement des AVC", "les céphalées aiguës : le
point de vue du neurologue", et "les crises
épileptiques : le comportement à adopter".

Un total de 526 examens médicaux spécialisés et 3 interventions chirurgicales complexes
ont été réalisés par une équipe spécialisée en neurochirurgie, neurologie, anesthésie et
réanimation de l’établissement hospitalier spécialisé (EHS)de Cherchell (Tipaza), dans le
cadre d'une caravane médicale dans la wilaya de Nâama, ont indiqué, mercredi, les
organisateurs. 

MASCARA 
Mise en service d'une unité d'hémodialyse à l’établissement
public hospitalier de Oued El Abtal

Le président de la Commission natio-
nale de prévention et de lutte contre le
cancer, Pr. Adda Bounedjar, a insisté,
lundi à Alger, sur l'importance de la
prise en charge psychologique, sociale et
éducative des enfants atteints de cancer,
parallèlement à la prise en charge médi-
cale. S'exprimant à l'occasion d'une jour-
née d'étude sur: "La prise en charge
sanitaire et sociale de l'enfant atteint de
cancer", organisée par l'Organe national
de protection et de promotion de l'en-
fance (ONPPE), M. Bounedjar a précisé
que "la prise en charge sanitaire de l'en-
fant atteint du cancer seule est insuffi-
sante", soulignant la nécessité "d'une
prise en charge sur les plans social, psy-
chologique et éducatif, car l'enfant peut

être hospitalisé pendant plusieurs
mois". Après avoir renouvelé, dans ce
sens, son appel à la création de centres
spécialisés pour la prise en charge de
l'enfant, à commencer par le diagnostic
jusqu'à son traitement et son intégration
scolaire, le même responsable a souli-
gné que l'une des recommandations à
soulever aux hautes autorités serait de se
concentrer sur la prévention et la sensi-
bilisation concernant l'adoption d'un ré-
gime alimentaire sain, précisant que
l'obésité a également conduit à une aug-
mentation des cancers de l'appareil di-
gestif. 

Le président de la Commission natio -
nale a également rappelé que le taux de
guérison du cancer chez les enfants, en

particulier les leucémies, les tumeurs
cérébrales et le cancer des os, varie
"entre 80 et 90%", d'où l'importance du
dépistage précoce. 

A cette occasion, il a rappelé les ins-
tructions données par le président de la
République, M. Abdelmadjid Tebboune,
au ministère du Travail et de la Sécurité
sociale pour la prise en charge, via le la
Caisse nationale des assurances sociales
des travailleurs salariés (CNAS), du trai-
tement par radiothérapie pour les en-
fants atteints de cancer, annonçant que
"cette instruction sera signée prochaine-
ment". 

Pour sa part, la déléguée nationale à
la protection de l'enfance, Meriem
Cherfi, a précisé que l'objectif de cette

rencontre, qui coïncide avec la Journée
mondiale du cancer des enfants, célé-
brée le 15 février de chaque année, est de
"mobiliser les différents acteurs dans le
domaine de la prévention et de la lutte
contre cette maladie qui touche les en-
fants". 

Elle a ajouté que l'ONPPE "mettra en
œuvre les recommandations issues de
cette rencontre, en coordination avec la
Commission nationale de la prévention
et de la lutte contre le cancer", souli-
gnant que la commission thématique
chargée de la santé de l'enfant "accor-
dera, cette année, une grande impor-
tance aux maladies chroniques chez les
enfants, y compris le cancer".

APS

ENFANTS CANCÉREUX
Pr. Bounedjar insiste sur l'importance de la prise en charge psychologique



Tess Ingram, porte-
parole de l’UNICEF, a
fait part de ses conclu-
sions mardi après une
visite de deux semaines
à Ghaza où elle a pu
constater les conditions
difficiles dans lesquelles
vivent les enfants. 

"La crise est loin

d’être terminée. Les en-
fants de Ghaza souffrent
toujours, leurs besoins
fondamentaux, nourri-
ture, eau, abri, soins de
santé et vêtements, étant
largement insatisfaits",
a-t-elle déclaré. Ingram
a souligné que "l’am-
pleur des besoins huma-

nitaires demeure le plus
grand défi pour les orga-
nisations humanitaires
comme l’UNICEF". 

Selon la responsable
onusienne, "malgré les
avertissements répétés
de l’UNICEF et d’autres
agences humanitaires
depuis décembre 2024,

la situation ne s’est
guère améliorée". 

L’aide essentielle
reste "insuffisante, lais-
sant des milliers d’en-
fants vulnérables à la
malnutrition, aux mala-
dies et à une détresse
psychologique perma-
nente", a-t-elle déploré.
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PALESTINE
Ghaza : les enfants subissent 

encore les conséquences dévastatrices
de l'agression sioniste (UNICEF)

Les enfants de la bande de Ghaza continuent de subir une crise humanitaire qui
s'aggrave, avec un accès aux besoins de base encore extrêmement limité, a averti
mardi le Fonds des Nations unies pour l'enfance (UNICEF). 

OUGANDA 
La nouvelle épidémie
d'Ebola est "contenue"
(ministre)

La nouvelle épidémie d'Ebola en Ouganda est "conte-
nue", a assuré mercredi la ministre de la Santé, après la
guérison annoncée des huit patients qui avaient
contracté cette fièvre hémorragique souvent mortelle. 

"Pour le moment, la propagation d'Ebola est contenue
grâce au mécanisme robuste du gouvernement et des
agences internationales pour contrer la maladie", a af-
firmé la ministre ougandaise de la Santé, Jane Ruth
Aceng Les huit patients "ont été soignés et sont complè-
tement guéris. 

C'est une avancée majeure", a-t-elle ajouté. Mme
Aceng a précisé que les patients sont sortis mardi et mer-
credi de l'hôpital de la capitale Kampala, où ils étaient
soignés. Selon la ministre, ces personnes, qui ont été en
contact avec la personne décédée, restent toutefois "sous
quarantaine pour être contrôlées". 

Début février, l'Ouganda avait confirmé neuf cas de la
souche Ebola-Soudan du virus, dont celui d'un infirmier
décédé fin janvier. Un total de 265 contacts ont été placés
en isolation dans des hôpitaux de Kampala et de Mbale,
une ville dans l'est du pays. C'est la sixième fois que le
pays d'Afrique de l'Est est touché par cette fièvre hémor-
ragique virale, qui présente six souches différentes, dont
trois (Bundibugyo, Soudan et Zaïre) ont déjà provoqué
de grandes épidémies.

LESOTHO
Les programmes de lutte
contre le sida menacés par
l'arrêt de l'aide américaine

Les programmes de lutte contre le VIH au Lesotho
risquent de s'effondrer après l'arrêt de l'aide américaine,
ont annoncé mardi plus de 30 groupes issus de la société
civile lors d'une conférence de presse dans la capitale,
Maseru. 

L'"arrêt soudain ou la suspension du financement"
annoncé par le président américain Donald Trump à la
fin janvier a déjà "affecté" les services de lutte contre le
VIH et la tuberculose, ont déclaré ces groupes issus de la
société civile. 

Le Lesotho a l'un des taux de prévalence du VIH les
plus élevés au monde. Environ une personne adulte sur
quatre, sur une population totale de 2,3 millions d'habi-
tants, est séropositive, selon le ministère national de la
Santé. Plus de 230.000 personnes recevaient un traite-
ment antirétroviral en 2021, selon l'Organisation mon-
diale de la santé (OMS). 

Pour la tuberculose, le pays a également le deuxième
taux d'incidence, estimé à 724 cas pour 100.000 per-
sonnes. Depuis 2016, le gouvernement américain a in-
vesti 860 millions de dollars dans les programmes de
lutte contre le VIH dans le pays, par le biais du Plan d'ur-
gence du président pour la lutte contre le sida (PEPFAR),
ont indiqué ces groupes. 

Bien que Washington ait fait marche arrière sur la
suspension de 90 jours de l'aide étrangère en annonçant
des exemptions pour les cliniques financées par le PEP-
FAR et les traitements vitaux, de nombreux programmes
restent perturbés. 

CANADA
L'OMSA annonce une
épidémie de grippe aviaire
H5N5 dans une ferme de
basse-cour

Une épidémie de grippe aviaire hautement pathogène
H5N5 a été signalée au Canada dans un élevage de poules
pondeuses de basse-cour non commercial dans l'est du
pays, a annoncé mardi l'Organisation mondiale de la
santé animale (OMSA). 

"L'analyse du virus H5N5 détecté dans la province ca-
nadienne de Terre-Neuve-et-Labrador a montré qu'il
était similaire à celui H5N5 qui avait frappé le Canada en
2023", a indiqué dans un rapport l'OMSA, basée à Paris,
citant les autorités canadiennes. 

L'analyse a également démontré qu'il était lié à la li-
gnée H5N1 (2.3.4.4b) qui a touché certaines fermes au
Canada et qui s'est propagée dans d'autres parties du
monde, principalement aux Etats-Unis et en Europe.

APS

L'OMS annonce la reprise de la campagne 
massive de vaccination contre la polio à Ghaza

L'Organisation mondiale de la
santé (OMS) a annoncé mercredi
qu'une campagne massive de vac-
cination des enfants contre la
polio à Ghaza reprendrait samedi,
ciblant plus d'un demi-million
d'entre eux. 

"L'environnement actuel à
Ghaza, notamment la surpopula-
tion dans les abris et les infra-
structures d'eau,
d'assainissement et d'hygiène
gravement endommagées, qui fa-
cilitent la transmission fécale-
orale, créent des conditions
idéales pour une propagation ac-
crue du poliovirus", indique un
communiqué de l'OMS. 

"Les mouvements de popula-
tion massifs consécutifs au ces-
sez-le-feu actuel sont
susceptibles d'aggraver la propa-
gation de l'infection par le polio-

virus", ajoute le texte. Le direc-
teur général de l'Organisation
mondiale de la santé, Tedros
Adhanom Ghebreyesus, avait
souligné précédemment que les
priorités actuelles incluent la sa-
tisfaction des besoins sanitaires

urgents, le soutien au fonction-
nement des hôpitaux et des éta-
blissements de soins primaires et
le transport des patients à l'inté-
rieur et à l'extérieur de Ghaza
pour recevoir des soins médicaux
spécialisés.

Ghaza : le bilan de l'agression sioniste
s'alourdit à 48.297 martyrs et 111.733 blessés

Le bilan de l'agres-
sion génocidaire sio-
niste contre la bande de
Ghaza s'est alourdi à
48.297 martyrs et 111.733
blessés, depuis le 7 octo-
bre 2023, ont indiqué
mercredi les autorités
palestiniennes de la
santé. 

Selon la même
source, les corps de 6
martyrs et 11 blessés sont
arrivés dans les hôpitaux

de Ghaza au cours des
dernières 24 heures. Les
autorités palestiniennes
de la santé ont indiqué
qu'un certain nombre
de victimes palesti-
niennes se trouvaient
encore sous les décom-
bres. Un accord de ces-
sez-le-feu est entré en
vigueur le 19 janvier à
Ghaza après plus de 15
mois d'agressions sio-
nistes. 
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ANTIDÉPRESSEURS 
Quels sont leurs effets

secondaires ?
Pour traiter un premier épisode dépressif, les médecins utilisent trois grandes familles d'antidépresseurs,

en raison de leur bonne tolérance et de leur facilité d'emploi. Mais parfois certains effets secondaires
peuvent se faire ressentir. On fait le point.

Dépression :
un IRM pour
déterminer

l'efficacité du
traitement
L'imagerie par réso-

nance magnétique fonc-
tionnelle (IRMf ) du cerveau
peut aider à prédire la ré-
ponse au traitement antidé-
presseur.

Prédire l'efficacité d'un
traitement antidépresseur
serait possible grâce à l'ob-
servation par imagerie par
résonance magnétique
fonctionnelle (IRMf ) du
cerveau, selon les résultats
d'une étude publiée dans la
revue médicale Brain. Ce
diagnostic apporte une ré-
ponse précise de la réponse
au traitement à 90%.

Les chercheurs de l'Uni-
versité de l'Illinois à Chi-
cago aux Etats-Unis ont
analysé comment le cerveau
de 36 participants atteints
de dépression majeure, in-
vités à effectuer une tâche
de contrôle cognitif réagis-
sait. Ensuite, les volontaires
ont été répartis en 2
groupes, sous 2 antidépres-
seurs : 22 participants ont
reçu de l'escitalopram (Ef-
fexor, un inhibiteur sélectif
de la recapture de la séroto-
nine), et 14 patients de la
duloxétine (Cymbalta, un
inhibiteur de réabsorption
de sérotonine-norépiné-
phrine). Ce traitement a été
prescrit 10 semaines pen-
dant lesquelles les dépres-
sifs ont été suivis pour
établir leur réponse au trai-
tement.

L'IRM POUR UN
DIAGNOSTIC PRÉCOCE

Au cours de l'étude, les
chercheurs ont observé que
l'activité cérébrale en cas
d'erreurs sur une tâche cog-
nitive est liée avec la ré-
ponse au traitement IRM.
En effet, les patients qui af-
fichent le plus d'activité
dans 2 réseaux cérébraux en
cas d'erreur lors de l'exécu-
tion d'une tâche cognitive
sont moins susceptibles de
répondre aux traitements
antidépresseurs.

«Le modèle permet de
prédire avec un très haut
degré de précision, soit
90%, si les patients vont ré-
pondre de manière satisfai-
sante au traitement »,
explique l'auteur principal,
le Dr Scott Langenecker,
professeur agrégé de psy-
chologie et de psychiatrie à
l'UIC.

«En utilisant des tests
cognitifs et l'IRMf, nous
pouvons identifier qui ré-
pondra le mieux au traite-
ment antidépresseur et qui
peut avoir besoin d'autres
thérapies efficaces qui fonc-
tionnent à travers différents
mécanismes, comme la psy-
chothérapie », a déclaré Dr
Scott Langenecker.

Les inhibiteurs sélectifs de la re-
capture de la sérotonine, ou IRS
Séropram®, Séroplex®, Prozac®,
Floxyfral®, Deroxat®, Zoloft®…
Ces médicaments sont en général
prescrits en première intention.
Effets secondaires. Ils sont rares et
mineurs, surtout digestifs (nau-
sées, vomissements) chez un tiers
des patients. Plus rarement en-
core : éruption cutanée, insom-
nie, céphalées. Ces effets
surviennent en général dans les
premières semaines de traite-
ment et régressent le plus souvent
ensuite. À moyen terme, baisse du
désir sexuel chez un tiers des pa-
tients (pas d’éjaculation chez
l’homme, absence d’orgasme
chez la femme) en sachant que la
dépression est elle-même une
cause de baisse de la libido.
Les inhibiteurs mixtes de la re-
capture de la sérotonine et de la
noradrénaline, ou IRSN

Ixel®, Effexor®, Cymbalta®.
Effets secondaires. Ce sont les
mêmes que ceux des IRS, aux-
quels il faut ajouter un risque de
syndrome de sevrage en cas d’ar-
rêt brutal du traitement (vertiges,
troubles du sommeil, anxiété…).

Les autres antidépresseurs
Norset®, Athymil®, Stablon®,
Valdoxan®.
Dernier-né des antidépresseurs,
arrivé sur le marché en 2010, le
Valdoxan®, a une action diffé-
rente : il influence la sécrétion de

mélatonine, l’hormone qui régule
le cycle de veille et de sommeil. 
Ce médicament est placé sous
surveillance renforcée en raison
d’un risque de toxicité hépatique.
Sa prescription peut être réservée
aux patients qui ne supportent
pas les effets secondaires des au-
tres antidépresseurs, notamment
à ceux qui souffrent de troubles de
la sexualité liés à la prise d’IRS.

Effets secondaires. Norset® et
Athymil® peuvent s’avérer trop
sédatifs, et le premier peut entraî-
ner une prise de poids. 
La prescription de Valdoxan® im-
pose une vérification préalable de
la qualité des fonctions hépa-
tiques (prise de sang en début de
traitement et après quelques se-
maines).

Les premières générations d’anti-
dépresseurs
IMAO et tricycliques ayant des ef-
fets indésirables fréquents (sé-
cheresse buccale, constipation,
vertiges, prise de poids…) ne sont
plus utilisés en routine.
Ils restent utiles quand les autres
antidépresseurs ne sont pas effi-
caces (niveau de résistance éle-
vée).

"Tout commence en 2000 avec
la publication d'une étude dont
les auteurs ont découvert, un peu
par hasard, qu'une faible dose de
kétamine, 10 à 15 fois moins im-
portante que celle utilisée
comme anesthésique, avait un
effet très puissant sur la dépres-
sion résistante", raconte le Dr
Pierre de Maricourt, psychiatre,
chef de service au Centre hospita-
lier Sainte-Anne (Paris). Une dé-
couverte qui soulève alors
beaucoup d'enthousiasme. Et
pour cause ! La dépression résis-
tante, c'est justement celle qui n'a
été améliorée ni par la psycho-
thérapie, ni par la prise de deux
antidépresseurs différents es-
sayés successivement. Autrement
dit, celle pour laquelle les solu-
tions thérapeutiques manquent.

L'espoir soulevé est d'autant
plus grand que les chercheurs à
l'origine de cette découverte
montrent aussi un effet très ra-
pide de la molécule. "En quelques
heures, les patients répondent au
traitement et, dès le lendemain,
on a un effet comparable à ce
qu'on obtient en 6 à 8 semaines
chez les patients qui répondent
aux antidépresseurs classiques",
poursuit l'expert.

EN PASSE DE RÉVOLUTIONNER
LA PSYCHIATRIE ?

"On est face à un vrai change-
ment de paradigme dans la prise
en charge de la dépression. Cela

fait 50 ans qu'on la traite avec des
molécules qui agissent toutes de
la même manière. Avec la kéta-
mine, on a un mode d'action et
une cinétique totalement diffé-
rents. Il n'est pas fréquent d'être
témoin d'un tel changement dans
le traitement des pathologies psy-
chiatriques" , s'enthousiasme le

Dr Michael Barde, psychiatre à la
clinique du Château (Garches).

Depuis 2000, de nombreux es-
sais cliniques ont été menés.
Tous ont confirmé le formidable
potentiel de la kétamine, et plu-
sieurs laboratoires se sont lancés
dans l'aventure, avec pour objec-
tif de mettre au point des formu-

lations plus faciles à administrer
ou entraînant moins d'effets se-
condaires. "Celle qui est la plus
avancée et qui pourrait être com-
mercialisée dès cette année aux
États-Unis (et probablement un
peu plus tard en Europe) est l'es-
kétamine, une molécule proche
de la kétamine, qui est adminis-

trée en intranasal et non plus en
intraveineuse comme c'est le cas
pour la kétamine anesthésique" ,
indique le Dr de Mari-court, dont
certains patients ont participé à
l'essai clinique de cette molécule.

POUR QUELS PATIENTS ?
Les essais cliniques ont mon-

tré que 2 types de patients pour-
raient particulièrement tirer
bénéfice de ce médicament. Ceux
souffrant de dépression résis-
tante, et ceux ayant des idées sui-
cidaires.

Ils sont malheureusement
nombreux chez les patients dé-
pressifs : 90 % des personnes qui
se suicident étaient dépressives et
10 à 15 % des patients dépressifs
se suicident. "En situation d'ur-
gence, face à un patient à fort
risque suicidaire, la kétamine
pourrait avoir une place théra-
peutique décisive", avance le Dr
Barde.

Cette molécule a néanmoins
un inconvénient : son effet se dis-
sipe vite. "On réfléchit à la meil-
leure stratégie thérapeutique.
Une des possibilités est de répé-
ter les administrations, 1 ou 2 fois
par semaine, par exemple" , in-
dique le Dr de Maricourt. La ké-
tamine remplacera-t-elle les
traitements classiques ? "Pas for-
cément. On peut imaginer la
prescrire au début, le temps que
les antidépresseurs prennent le
relais", répond le psychiatre.

En l'absence de différence d'effica-
cité démontrée entre les différents
types d'antidépresseurs, le choix du
médicament se fait souvent selon
l'efficacité, la tolérance et les préfé-
rences du patient. Les recomman-
dations de la Haute autorité de
santé.
Selon les dernières recommanda-
tions de la Haute autorité de santé,
les antidépresseurs ne sont pas in-
diqués en cas de dépression légère.
Mais ces médicaments peuvent être
envisagés pour les dépressions mo-
dérées et doivent en revanche être
proposés d'emblée pour les dépres-
sions sévères.
Pour le choix du médicament, la
HAS recommande aux médecins de
prescrire "l'antidépresseur le mieux
toléré, le moins toxique en cas de
surdosage, et le plus simple à pres-
crire, à dose efficace".

LES ANTIDÉPRESSEURS PRES-
CRITS EN PREMIÈRE INTENTION
En raison de leur meilleure tolé-
rance :
les inhibiteurs sélectifs de la recap-
ture de la sérotonine (ISRS) ;

les inhibiteurs de la recapture de la
sérotonine et de la noradrénaline
(IRSN) ;
trois "autres antidépresseurs" (de
mécanisme pharmacologique diffé-
rent) : miansérine, mirtazapine et
vortioxétine.

LORSQUE LE PREMIER
TRAITEMENT EST SANS EFFET
En deuxième intention : les antidé-
presseurs imipraminiques (tricy-
cliques), en raison de leur risque de
toxicité cardiovasculaire.
En troisième intention : l'agoméla-
tine, en raison de sa toxicité hépa-
tique et le tianeptine, qui comporte
un risque d'abus et de dépendance.
En dernier recours :  les inhibiteurs
de la monoamine oxydase (IMAO),
uniquement après échec des autres
alternatives en raison de leurs nom-
breux effets indésirables et interac-
tions médicamenteuses.

SUIVI ET ARRÊT DU TRAITEMENT
Il est recommandé de surveiller
étroitement le patient par des
consultations régulières, notam-
ment au bout de la première se-

maine puis de la deuxième semaine
de traitement, pour rechercher un
comportement suicidaire, une agi-
tation ainsi que les effets indésira-
bles somatiques. Un traitement
concomitant par benzodiazépine

peut ainsi  être justifié en début de
traitement antidépresseur pour
une durée de 2 semaines en cas
d'anxiété, d'agitation ou d'insomnie
invalidantes. La durée totale du
traitement antidépresseur se situe

entre 6 et 12 mois après rémission,
afin de prévenir les rechutes. L'arrêt
du traitement ne doit pas se faire à
l'initiative du patient ou de sa fa-
mille sans accompagnement médi-
cal.

Dépression : vers des antidépresseurs 
à action rapide ?

Les antidépresseurs traitent la dépression mais
mettent plusieurs semaines avant d'agir. Des
chercheurs ont décrypté le fonctionnement de
ces psychotropes dans l'espoir d'accélérer leur
action.
Si la dépression a longtemps été sans solution,
les antidépresseurs disponibles depuis trente
ans ont grandement amélioré l'état des pa-
tients. Pourtant leurs mécanismes sont encore
mal connus, et ils ne sont efficaces qu'au bout
de plusieurs semaines, avec souvent des effets
secondaires importants.
Des chercheurs de l'université Rockefeller aux
Etats-Unis ont étudié les modèles d'activité du
cerveau néfastes, qui provoquent des humeurs
noires persistantes et empêchent motivation,
plaisir et espoir. En somme, les symptômes de
la dépression. Ils ont découvert des neurones
spécifiques et deux types de récepteurs qui
jouent sur l'effet antidépresseur des médica-
ments du même nom.

INITIER ET PROLONGER L'EFFET
ANTIDÉPRESSEUR
Les traitements psychotropes les plus prescrits
dans cette maladie sont les inhibiteurs sélectifs
de la recapture de la sérotonine (ISRS). Dans le

cerveau, les neurones échangent des informa-
tions grâce aux neurotransmetteurs, qui pas-
sent des uns aux autres. C'est le cas de la
sérotonine qui aide à réguler certaines émo-
tions. Lorsqu'elle passe d'un neurone à l'autre,

l'excédent est recapturé par le neurone qui
émet l'information. Les ISRS ont pour rôle
d'empêcher ce phénomène, afin que davantage
de sérotonine, non recapturée, parvienne au
second neurone et prolonge le passage de l'in-
formation. Plus de mille types de neurones dif-
férents peuvent recevoir de la sérotonine et
réagir à sa transmission. Certains s'activent tan-
dis que d'autres s'inhibent, en fonctions de la
disposition de leurs récepteurs à leur surface.
Les scientifiques ont identifié les récepteurs sur
les cellules CCK (cholécystokinine) dans le
gyrus denté, une partie du cerveau réceptive à
la sérotonine. Ils ont constaté que certains ini-
tient l'effet antidépresseur, tandis que d'autres
sont chargés de le prolonger. En manipulant les
cellules CCK chez des souris, les chercheurs ont
réussi à recréer une réponse cérébrale simi-
laire à celle observée après administration d'un
antidépresseur ISRS, mais sans le médicament
et de manière plus rapide.
Cette découverte pourrait mener à l'élaboration
de traitements spécifiques du gyrus denté, ci-
blant les récepteurs à la sérotonine, qui agi-
raient beaucoup plus rapidement que ceux déjà
existants, et sans les effets indésirables (prise de
poids, dysfonction sexuelle, nausées, etc).

Utilisée comme anesthésique, mais très réglementée en raison de ses propriétés hallucinogènes,
la kétamine offre aujourd'hui un véritable espoir pour soigner les dépressions graves.

DÉPRESSION GRAVE  
L'espoir de la kétamine

Antidépresseurs : quelles différences
entre les médicaments ?
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SAHARA OCCIDENTAL 
Le Maroc renforce le blocus et expulse 
deux Espagnols des territoires occupés

Selon des sources mé-
diatiques espagnoles et
sahraouies, la police ma-
rocaine a intercepté les
deux hommes mardi soir à
l’aéroport Mohammed V
de Casablanca alors qu’ils
se rendaient à Dakhla. 

Leurs documents de
voyage ont été confisqués
sans explication. Dans une
vidéo publiée sur les ré-
seaux sociaux, ils ont af-
firmé qu’ils avaient déjà
tenté de se rendre à
Laâyoune occupée di-
manche précédent, mais
s’étaient vu refuser l’accès
sans motif valable. 

Le journaliste et son
compagnon ont également
révélé que les autorités
marocaines les avaient
contraints à acheter un bil-

let retour sur Madrid
comme seule condition
pour récupérer leurs pas-
seports. 

Dans une déclaration à
l'APS, Hassan Zerouali,
militant des droits de
l’homme et membre du
Collectif des défenseurs
sahraouis des droits hu-
mains au Sahara occiden-
tal (CODESA), a dénoncé ce
nouvel épisode de répres-
sion contre la liberté d’in-
formation. 

Il a souligné que le
Maroc impose un blocus
médiatique strict sur les
territoires sahraouis occu-
pés depuis son invasion en
1975, empêchant tout
média étranger de mener
des enquêtes indépen-
dantes sur place. 

Il a ajouté que la presse
internationale est systé-
matiquement interdite
d’accès afin d’empêcher la
documentation des viola-
tions des droits humains,
des arrestations et tortures
de journalistes sahraouis,
ainsi que du pillage des
ressources naturelles du
peuple sahraoui. 

Le militant a rappelé
que depuis 2014, pas
moins de 311 observateurs,
militants et journalistes
étrangers issus de 28 pays
ont été expulsés du Sahara
Occidental occupé. 

Il a dénoncé ces pra-
tiques répressives qui vi-
sent à maintenir un
blackout total sur la situa-
tion dans la région. 

Il a ainsi appelé la com-

munauté internationale à
intervenir d’urgence pour
exiger la levée du blocus
médiatique imposé par le
Maroc, permettre aux
journalistes étrangers et
sahraouis d’exercer leur
métier librement, et met-
tre en place un mécanisme
onusien de surveillance et
de protection des droits
humains dans les terri-
toires sahraouis occupés. 

Dans un communiqué,
l’organisation sahraouie
CODESA a condamné ces
expulsions et rappelé que
le Maroc intensifie son
verrouillage militaire et
médiatique sur le Sahara
Occidental occupé. 

De son côté, l’Instance
sahraouie contre l’occupa-
tion marocaine (ISACOM)
a exprimé sa profonde
préoccupation face à ces
restrictions, dénonçant le
mépris flagrant du Maroc
pour le droit international
et les mécanismes des Na-
tions unies. 

Elle a affirmé que ces
pratiques répressives
prouvent, une fois de plus,
la volonté du régime ma-
rocain de se soustraire à
ses obligations légales en
matière de respect des
droits de l’homme et du
droit humanitaire interna-
tional.

Les autorités d’occupation marocaines ont expulsé le journaliste espagnol Asier Aldea
Esnaola et l’influenceur hispano-suisse Ramila de Aventura des territoires sahraouis
occupés, une mesure restrictive visant à empêcher les médias étrangers et les
observateurs internationaux de documenter les violations des droits humains contre le
peuple sahraoui. 

SOUDAN DU SUD
L’ONU préoccupée par des affrontements meurtriers 
dans l'Etat du Haut-Nil 

L'ONU a fait part, mardi, de sa vive
préoccupation face à des affronte-
ments dans l'Etat du Haut-Nil et
dans d'autres régions du Soudan du
Sud, ayant entraîné des morts. 

Selon la Mission des Nations
Unies au Soudan du Sud (MINUSS),
des échanges violents ont eu lieu les
14 et 15 février entre les Forces de dé-
fense du peuple du Soudan du Sud
(SSPDF) et des "jeunes gens armés" à
Nassir, une ville de l'Etat du Haut-
Nil, dans le nord-est du pays. 

"A cette occasion, des armes
lourdes ont été utilisées et auraient

fait plusieurs morts et blessés parmi
les civils et le personnel armé", selon
la mission. Dans un communiqué de
presse, la MINUSS a rapporté qu'une
de ses patrouilles avait également été
touchée par les combats, dans le
cadre d'une visite, et qu'un soldat de
la paix avait été blessé. Selon la Mis-
sion, ces dernières semaines, des af-
frontements ont également eu lieu
dans plusieurs régions du pays, no-
tamment en Equatoria-Occidental,
dans le sud-est. 

En réponse à ces incidents, le re-
présentant spécial du secrétaire gé-

néral des Nations Unies au Soudan
du Sud, Nicholas Haysom, a appelé
toutes les parties concernées à "faire
preuve de retenue et à rétablir im-
médiatement le calme". "Je
condamne également fermement
toute violence à l’encontre de nos
soldats de la paix et réaffirme que de
tels actes constituent une violation
du droit international", a-t-il déclaré. 

Pour l’ONU, cette nouvelle esca-
lade rappelle l’urgence de l’applica-
tion de l’accord de paix de 2018, qui
prévoit notamment la création de
forces armées unifiées. 

CONFLIT EN RDC
L'UNICEF appelle à une "action urgente" pour sauver
l'année scolaire de milliers d'enfants

Le Fonds des Nations
Unies pour l'enfance (UNI-
CEF) a appelé lundi à une
"action urgente" pour sau-
ver l'année scolaire de mil-
liers d'enfants alors que la
violence et les déplace-
ments augmentent dans
l'est de la République dé-
mocratique du Congo
(RDC). 

"Le système éducatif
dans l'est de la RDC était
déjà soumis à une énorme
pression avant même la
récente escalade du

conflit, en partie à cause
du grand nombre de per-
sonnes déplacées", a indi-
qué l'UNICEF dans un
communiqué de presse. 

L'agence onusienne a
expliqué que "plus de 6,5
millions de personnes,
dont 2,6 millions d’en-
fants, sont actuellement
déplacées dans la région". 

Selon l'ONU, le conflit
violent qui a éclaté depuis
le début de cette année "a
provoqué la fermeture de
plus de 2500 écoles et lieux

d'apprentissage au Nord et
au Sud-Kivu, y compris
dans les camps de dépla-
cés". 

Aussi, ajoute la source,
"la fermeture, la dégrada-
tion, la destruction ou la
transformation des écoles
en abris ont privé 795.000
enfants d'éducation. Plus
de 1,6 million d'enfants
dans l'est de la RDC ne sont
désormais plus scolarisés".
"Les enfants sont dans une
situation désespérée", a
déclaré Jean-François Bas,

représentant par intérim
de l'UNICEF en RDC. "Ils
ont besoin d'éducation et
des systèmes de soutien
qu'elle offre pour mainte-
nir un sentiment de nor-
malité et pour se relever et
reconstruire après ce
conflit", a-t-il souligné.
Dans le cadre de son appel
humanitaire global, l'UNI-
CEF recherche 52 millions
de dollars pour répondre
aux besoins urgents en
matière d'éducation de
480.000 enfants. 

SOUDAN 
Au moins 10.000
familles fuient un

camp de l'ouest (ONU)
Au moins 10.000 familles ont été obligées de

fuir le camp de déplacés de Zamzam, au Dar-
four, dans l'ouest du Soudan, où des combats
ont fait rage pendant deux jours la semaine
dernière, a annoncé mercredi une agence de
l'ONU. 

Zamzam, situé au sud de la capitale du Dar-
four-Nord, el-Facher, et qui abrite au moins un
demi-million de déplacés, a été attaqué le 11 fé-
vrier par les Forces de soutien rapide (FSR),
ont raconté des témoins à des médias. 

Depuis, des combats ont eu lieu dans le
camp entre les FSR d'une part et l'armée sou-
danaise d'autre part, qu'une guerre oppose de-
puis avril 2023. 

Les chiffres fournis par l'Organisation inter-
nationale pour les migrations (OIM) ne
concernent que les deux premiers jours de ces
combats, a indiqué l'organisation, en précisant
que sa capacité à collecter des informations
était limitée par des contraintes budgétaires. 

Outre ces 10.000 familles, "1.544 autres ont
été déplacées de différents villages" proches
d'el-Facher, gagnés eux aussi par les violences,
selon l'OIM. 

Depuis mai 2024, les FSR assiègent el-Fa-
cher sans réussir à s'en emparer. 

Alors que l'armée est sur le point de repren-
dre la capitale soudanaise, Khartoum, à la
suite d'une offensive sur plusieurs fronts dans
le centre du Soudan, les FSR ont intensifié
leurs attaques contre el-Facher afin de conso-
lider leur emprise sur le Darfour. 

Avant ces récentes attaques, le Darfour-
Nord comptait déjà 1,7 million de déplacés et
deux millions de personnes confrontées à une
insécurité alimentaire extrême, d'après l'ONU.

Le HCDH tire la
sonnette d'alarme face

à l'escalade des
violations 

Le Haut-Commissariat des Nations Unies
aux droits de l'homme (HCDH) a tiré la son-
nette d'alarme mardi face à l'escalade des vio-
lations des droits de l'homme au Soudan,
avertissant que l'impunité alimente les viola-
tions à mesure que les combats s'étendent. 

Dans un nouveau rapport, les enquêteurs
de l’ONU ont rapporté de multiples attaques
contre des civils, des établissements de santé,
des marchés et des écoles, ainsi que des exécu-
tions sommaires à motivation ethnique. 

"Les attaques continues et délibérées contre
des civils et des biens civils, ainsi que les exé-
cutions sommaires, les violences sexuelles et
autres violations et abus, soulignent l’échec
total des deux parties à respecter les règles et
les principes du droit international humani-
taire et des droits de l’homme", a déclaré Vol-
ker Türk, Haut-Commissaire des Nations
Unies aux droits de l’homme. 

Selon le rapport, plus de 22 mois de combats
brutaux entre les forces gouvernementales et
les Forces de soutien rapide (FSR) ont laissé
plus de 30 millions de personnes à travers le
Soudan dans le besoin d'assistance et de pro-
tection. 

Les combats ont précipité la pire crise de
déplacement au monde, avec plus de 12 mil-
lions de personnes déplacées de leurs foyers,
dont 3,3 millions ont fui de l'autre côté de la
frontière. 

La sécurité alimentaire et les soins de santé
sont également en chute libre : moins d'un
quart des établissements de santé du Soudan
fonctionnent dans les zones les plus touchées
par les combats. Près de 25 millions de per-
sonnes souffrent de niveaux "aigus" de faim.
"Des mesures urgentes doivent être prises par
les parties pour mettre un terme à cette situa-
tion, demander des comptes aux responsables
et accorder réparation aux survivants", a re-
commandé M.Türk.

APS
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PALESTINE
Le silence du Maroc sur le projet 
visant à déplacer les Palestiniens 
hors de la bande de Ghaza 
est "honteux et humiliant" (Ecrivain)
Le silence observé par le Maroc sur le projet visant à déplacer les Palestiniens
hors de la bande de Ghaza est "honteux et humiliant", a affirmé le journaliste
et écrivain marocain, Ali Anouzla. 

Un total de 23 corps ont été
retrouvés mardi sous les dé-
combres dans plusieurs villages
dévastés du sud du Liban, alors
que les troupes sionistes se reti-
raient de la majeure partie du
territoire, a annoncé la Défense
civile libanaise. 

"23 corps avaient été retrou-
vés sous les décombres dans les
villages de Kfar Kila, Mays al-
Jabal, Odaisseh et Markaba,
dans le sud du Liban", a indiqué

la Défense civile libanaise, dans
un communiqué, signalant que
dans le village de Kfar Kila, situé
sur la ligne de front, il ne reste
pratiquement aucun bâtiment
debout. 

"Les secouristes ont extrait
plusieurs corps des décombres
et ont même trouvé deux per-
sonnes encore en vie", a précisé
la même source. 

Ali Hassan Khalil, haut res-
ponsable politique libanais ori-

ginaire du sud, a déclaré que
des centaines d'habitants
étaient allés inspecter plus
d'une demi-douzaine de vil-
lages devenus accessibles, ajou-
tant que l'armée libanaise
travaillait toujours à dégager les
routes. 

Cependant, l'occupation
continue de l'entité sioniste a
laissé "une plaie ouverte", a-t-il
ajouté.

APS

LIBAN 
23 corps retrouvés sous les décombres des villages
dévastés après le retrait de l'armée sioniste

SYRIE 
Plus d'un million de personnes
dont 280.000 réfugiés rentrés
chez eux (ONU)

Plus d'un million de personnes, dont 800.000 déplacés in-
ternes et 280.000 réfugiés, sont rentrées chez elles en Syrie, a
indiqué l'ONU mardi. 

"Nous estimons que 280.000 réfugiés syriens et plus de
800.000 personnes déplacées à l'intérieur du pays sont rentrés
chez eux", a écrit le Haut Commissaire de l'ONU pour les ré-
fugiés, Filippo Grandi. 

Mais les premiers efforts visant à aider la Syrie à se redres-
ser "doivent être plus audacieux et plus rapides, sinon les gens
partiront à nouveau : c'est maintenant urgent!", a-t-il ajouté. 

Fin janvier, M. Grandi avait déjà appelé la communauté in-
ternationale à soutenir la reconstruction en Syrie pour facili-
ter le retour des millions de réfugiés et déplacés dans leur
foyer. 

"Levez les sanctions, encouragez la reconstruction. Il faut
le faire maintenant, au début de la transition, nous perdons
du temps", avait-il déclaré lors d'une conférence de presse à
Ankara, de retour de Syrie et du Liban et avant de rejoindre la
Jordanie. 

ETATS-UNIS
Le Honduras dit maintenir 
son traité d'extradition

La présidente du Honduras, Xiomara Castro, a annoncé
mardi maintenir avec les Etats-Unis le traité d'extradition en
cours permettant de renvoyer des trafiquants de drogue re-
cherchés par la justice américaine, dix jours seulement avant
son expiration. 

"J'annonce avoir conclu un accord avec la nouvelle admi-
nistration des Etats-Unis pour que le traité d'extradition soit
maintenu avec les garanties nécessaires pour l'Etat du Hon-
duras, pour son application objective", a annoncé sur les ré-
seaux sociaux Mme Castro. 

Fin août, la présidente avait suspendu le traité d'extradi-
tion. Le traité d'extradition entre le Honduras et les Etats-Unis
a permis la remise d'une cinquantaine de narcotrafiquants
honduriens aux l'Etats-Unis depuis 2014. 

BRÉSIL
Le parquet brésilien inculpe
Jair Bolsonaro pour un projet
présumé de coup d'Etat

Le parquet brésilien a inculpé mardi l'ex-président d'ex-
trême droite Jair Bolsonaro et 33 autres suspects pour un pro-
jet présumé de "coup d'Etat" visant à empêcher le retour au
pouvoir de son successeur Lula après le scrutin de 2022. 

L'ancien président du Brésil (2019-2022) et les 33 autres sus-
pects sont "accusés d'avoir incité et exécuté des actes
contraires aux trois pouvoirs et à l'Etat de droit démocratique",
a déclaré le parquet dans un communiqué. 

Selon le parquet, cette conspiration présumée "avait pour
leaders le président (Bolsonaro) et son candidat à la vice-pré-
sidence, qui alliés à d'autres individus, civils et militaires, ont
tenté d'empêcher, de façon coordonnée, que le résultat de
l'élection présidentielle de 2022 soit appliqué". "Les investiga-
tions ont révélé (que le plan de coup d'Etat) envisageait jusqu'à
la mort du président et du vice-président élus, ainsi qu'un juge
de la Cour suprême. Ce plan avait le consentement du prési-
dent" Bolsonaro, a précisé le parquet. 

Cette inculpation est basée sur un rapport d'enquête de la
police fédérale, selon lequel l'ancien président du Brésil (2019-
2022) a "planifié (...) et a pris part de façon directe" à ce projet
présumé de coup d'Etat. 

Ce projet n'a pas abouti "en raison de circonstances allant
contre sa volonté", notamment du manque de soutien des
principaux de l'armée brésilienne, selon ce rapport de 800
pages présentant des preuves réunies durant deux ans d'en-
quête. 

Une "dernière tentative" a eu lieu le 8 janvier, lors des
émeutes de Brasilia, quand des milliers de bolsonaristes ont
saccagé les lieux de pouvoir à Brasilia, une semaine après l'in-
vestiture de Lula, a souligné le parquet. Ils ont été "encoura-
gés" par l'ex-président et les autres membres de la
conspiration présumée. Jair Bolsonaro, 69 ans, a toujours
clamé son innocence, se disant victime de "persécution" poli-
tique. "Je ne suis pas du tout inquiet au sujet de ces accusa-
tions", a-t-il affirmé mardi à des journalistes, après un
déjeuner avec des dirigeants de l'opposition à Brasilia. Interdit
de quitter le Brésil depuis février, l'ex-président est inéligible
jusqu'en 2030 pour désinformation sur le système d'urnes
électroniques utilisé lors du dernier scrutin.

"Le silence officiel
actuel du Maroc est
honteux et humiliant",
a-t-il souligné dans un
article publié récem-
ment sous le titre "Mo-
rocco's shameful
official silence (Le si-
lence officiel honteux
du Maroc)" et publié
sur le site de l'organi-
sation de surveillance
de la presse "Middle
East Monitor". 

Selon Anouzla, ce si-
lence "humilie et fait
honte à chaque maro-
cain libre qui consi-
dère la cause
palestinienne comme
la sienne". 

Ces personnes, a-t-il
poursuivi, "se compte-
raient par millions si
on leur donnait la pos-
sibilité d'exprimer li-
brement leurs
opinions et leurs posi-
tions". 

Il relève, à ce titre,
que ce silence officiel
"ne représente pas le
Maroc et la majorité
des Marocains qui par-
ticipent à des manifes-
tations de masse pour
exprimer leur soutien
à la cause palesti-
nienne et leur opposi-
tion à la
normalisation". 

"Ce silence maro-
cain honteux ne date
pas d'aujourd'hui,
puisqu'il fait partie in-
tégrante de la diploma-
tie marocaine depuis

que (l'entité sioniste) a
lancé sa guerre génoci-
daire contre la bande
de Ghaza il y a plus de
quinze mois", a-t-il dé-
ploré. 

Alors que les obser-
vateurs se demandent
quelle est la position
officielle du Maroc sur
les plans infernaux éla-
borés par les Etats-
Unis et l'entité sioniste
pour liquider la cause
palestinienne et trans-
former les Palestiniens
en réfugiés et en per-
sonnes déplacées dans
le monde arabe, y com-
pris au Maroc, qui a été
proposé comme desti-
nation pour le plan de
déplacement parrainé
par les Etats-Unis et
mis en œuvre par l'en-
tité sioniste, Ali
Anouzla regrette qu'
"aucune position offi-
cielle marocaine
n'avait été rendue pu-
blique" concernant ces
projets, largement
condamnés par de
nombreux pays, y com-
pris des pays euro-
péens alliés de l'entité
sioniste et des Etats-
Unis, qui ont dénoncé
un "nettoyage eth-
nique". 

"Le silence de Rabat
était frappant, même
lorsque Netanyahu a
proposé d'installer les
Palestiniens en Arabie
saoudite, qui entre-
tient des relations

étroites avec le Maroc",
a-t-il ajouté. Il rap-
pelle, dans ce contexte,
que malgré les de-
mandes populaires
d'arrêt de toute forme
de normalisation avec
l'entité sioniste, Rabat
a maintenu ses rela-
tions diplomatiques
avec cette entité, et
tous les accords avec
l'occupant sont restés
en vigueur. "D'un autre
côté, Rabat a toléré à
contrecœur, par
crainte d'une montée
de la tension dans les
rues, les manifesta-
tions populaires qui se
sont poursuivies dans
plusieurs villes maro-
caines au cours des
derniers mois", a-t-il
expliqué, soulignant,
toutefois, que les auto-
rités elles-mêmes
n'ont "pas hésité à em-
pêcher et à réprimer
de nombreuses mani-
festations de soutien à
la Palestine, et ont ar-
rêté des militants qui
soutiennent la cause
palestinienne et s'op-
posent à la normalisa-
tion". "Ces militants
ont été traduits en jus-
tice et jetés en prison",
a-t-il fait remarquer,
exprimant sa "honte"
du pouvoir marocain
pour "ses positions hu-
miliantes envers son
peuple et son histoire". 

"Vous devriez avoir
honte de votre silence

et de votre peur, car les
pays et les peuples vi-
vent de leurs positions
courageuses et claires
qui font l'histoire", a-t-
il affirmé, rappelant la
"position courageuse"
du sénateur américain
Al Green sur la ques-
tion palestinienne. 

"Alors qu'il se tenait
devant le Congrès pour
demander la mise en
accusation du prési-
dent américain, Do-
nald Trump, suite à sa
proposition de dépla-
cer la population de
Ghaza et de s'emparer
du territoire pour en
faire un projet immo-
bilier, ce qui est consi-
déré comme un crime
de nettoyage ethnique,
le membre démocrate
du Congrès Al Green,
qui se tenait seul sous
le dôme du Capitole, a
déclaré : + Sur cer-
taines questions, il
vaut mieux être seul,
Monsieur le Président,
que de ne pas être du
tout +, notant qu'il était
seul pour la justice", a-
t-il rapporté. 

Le journaliste et
écrivain marocain Ali
Anouzla soutient, à ce
propos, que "cette po-
sition courageuse res-
tera gravée dans
l'histoire", jugeant qu'il
était temps de "se lever
et de dire la vérité
avant qu'il ne soit trop
tard".



M. Rebiga a ajouté, au cours
d’une rencontre organisée à l'Uni-
versité Emir-Abdelkader des
sciences islamiques, à l’occasion
de la Journée nationale du Chahid,
en présence des secrétaires géné-
raux de l'Organisation nationale
des Moudjahidine, Hamza Laoufi,
de l'Organisation nationale des en-
fants de Chouhada, Khelifa Smati,
de l'Organisation nationale des en-
fants de Moudjahidine, du wali de
Constantine et d'un public nom-
breux, que la production de ce
film, et d'autres œuvres audiovi-
suelles historiques, par le minis-
tère des Moudjahidine et des
Ayants droits "témoigne de la
grande importance accordée par
le président de la République, M. 

Abdelmadjid Tebboune, à la
Mémoire nationale et à la trans-
mission du message des martyrs,

et de l'intérêt qu'il porte au cinéma
de la Mémoire qui rend compte de
l’expérience de lutte du peuple al-
gérien et consolide les valeurs de
la glorieuse Révolution en ensei-
gnant ses principes aux généra-
tions futures". 

Selon M. Rebiga, ce long-mé-
trage qui retrace la vie d’un digne
enfant d’Algérie, l'emblématique
martyr Zighoud Youcef, militant
du mouvement national, membre
du groupe des 22 et commandant
de la Wilaya II historique, sera
projeté, dans tout le pays, après le
succès qu’il a remporté lundi soir
à la salle Ahmed Bey, selon un pro-
gramme établi avec les différents
secteurs concernés. 

Dans le cadre de sa visite dans la
wilaya de Constantine, qui a abrité
la commémoration officielle de la
Journée nationale du chahid, le

ministre des Moudjahidine a inau-
guré la Place des martyrs après des
travaux d’extension et d’aménage-
ment, dans la commune d’Ouled
Rahmoune, et écouté un exposé
sur les projets du secteur des
moudjahidine réceptionnés au
cours de l'année 2024, dont la
Place du 1er-Novembre, dans la
commune de Zighoud-Youcef,
l'aménagement de neuf cimetières
des martyrs et la construction de
deux stèles historiques dans la
commune d’Ain Abid et au nou-
veau pôle urbain d’Ain Nehas (El
Khroub). 

M. Rebiga a également présidé
des cérémonies de baptisation de
deux résidences universitaires
dans la circonscription adminis-
trative d’Ali-Mendjeli du nom des
martyrs Omar Bendaoud et Saïd
Guellil. 

La pièce "Essakia, El
Odhama La Yamoutoun"
(Essakia.. Les Grands ne
meurent pas), mise en
scène par Soumia Bou-
neb et produite par le
théâtre régional de Souk
Ahras, a décroché le
grand prix "Keltoum" du
meilleur spectacle inté-
gré du 7ème Festival cul-
turel national de la
production théâtrale fé-
minine "session Nouria
Kazdarli" clôturé mardi
soir au théâtre régional
Azzedine Medjoubi d'An-
naba. Le couronnement
de cette pièce, qui a rem-
porté également le prix
des meilleurs costumes,

a coïncidé avec la célé-
bration de la Journée na-
tionale du chahid (18
février). L'œuvre évoque
le combat et les souf-
frances endurés pour
l'indépendance de l'Algé-
rie ainsi que les évène-
ments historiques
pendant lesquels le sang
des deux peuples algé-
rien et tunisien s'était
mélangé à Sakiet Sidi
Youcef. Les prix "Kel-
toum" de la meilleure in-
terprétation féminine et
de la meilleure interpré-
tation masculine ont été
décernés respectivement
à Ferial Medjadji et Adel
Bouakez pour leurs rôles

dans la pièce "Kilab La
Tenbah" (Des chiens qui
n'aboient pas) de l'asso-
ciation culturelle El Ma-
nara Corso, Boumerdès. 

Le prix "Keltoum" du
meilleur texte a été attri-
bué à la dramaturge, Ib-
tissam Boudriss, auteure
de la pièce "Zahra Bila
Awrak" (Fleur sans
feuilles) produite par le
théâtre régional de La-
ghouat qui a également
obtenu le prix "Keltoum"
de la meilleure scénogra-
phie. Cette édition du
Festival culturel national
de la production théâ-
trale féminine a mis en
lice huit pièces de coopé-

ratives et troupes théâ-
trales indépendantes et
des théâtres régionaux
de plusieurs wilayas. 

Plusieurs activités cul-
turelles, artistiques et de
formation ont été organi-
sées en marge de cette
manifestation, en pré-
sence de nombre de fi-
gures de la scène
culturelle nationale. 

Ce festival abrité par le
théâtre régional Azze-
dine Medjoubi d'Annaba,
six jours durant, a été or-
ganisé par le commissa-
riat du festival en
coordination avec la di-
rection de wilaya de la
culture et des arts.

Huit (8) troupes théâtrales ani-
ment la deuxième édition des
journées nationales du théâtre ré-
volutionnaire, qui a débuté mardi
au théâtre régional Belkacem Fan-
tasi à Laghouat, dans le cadre de la
célébration de la Journée natio-
nale du Chahid, a-t-on appris des
organisateurs. 

Dans une allocution d'ouver-
ture, le wali de Laghouat, Fodil
Dhouifi, a indiqué que ces rendez-
vous culturels contribuent au ren-
forcement du sens patriotique et la
sensibilisation des jeunes généra-
tions sur leur glorieuse histoire,
avant de saluer les efforts fournis
par les parties organisatrices en
vue d'assurer la réussite de cet évè-
nement. 

Cette manifestation vise égale-
ment à ancrer chez les jeunes l'es-
prit et les valeurs de la glorieuse
guerre de libération, à travers des

œuvres artistiques rendant hom-
mage aux sacrifices des Chouhada
et à la lutte du peuple algérien
pour le recouvrement de sa liberté
et de son indépendance, a soutenu
le chef de l'exécutif de la wilaya. 

Pour sa part, le directeur de la
Culture et des Arts de la wilaya,
commissaire de cette manifesta-
tion, Mebarek Meridji, a indiqué
que cette manifestation culturelle
a pour objectif de mettre en lu-
mière le rôle du théâtre et sa
contribution dans la préservation
de la mémoire nationale. 

Ces journées théâtrales seront
animées par des troupes issues des
wilayas de Laghouat, Djelfa, Oran,
Boumerdes, Blida, Tizi-Ouzou,
Sétif et la wilaya déléguée d'Aflou,
qui présenteront des œuvres trai-
tant d'épopées historiques et ravi-
vant le souvenir de personnalités
nationales s'étant sacrifiés pour la

patrie en combattant le joug colo-
nial, a ajouté le commissaire de
cette manifestation. Les troupes
participantes seront en compéti-
tion, cinq jours durant, pour les
prix des meilleures représentation
théâtrale, mise en scène, scénario,
interprétation, musique et scéno-
graphie. Le programme de ces
journées théâtrales prévoit, outre
les représentations théâtrales,
l'animation, par des spécialistes
du 4ème art, d'ateliers de forma-
tion de jeunes dans les domaines
de l'interprétation, la scénogra-
phie et la réalisation théâtrale, en
plus de cours théoriques et pra-
tiques sur les techniques d'inter-
prétation, le décor, l'éclairage et
les techniques de mise en scène. 

La manifestation sera sanction-
née par une remise de prix aux
meilleures troupes participantes,
selon les organisateurs. 
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CINÉMATOGRAPHIE
La production d’un film sur le chahid
Zighoud Youcef traduit l'importance
accordée par le président de la République 
à la Mémoire nationale (ministre)
Le ministre des Moudjahidine et des Ayants droit, Laïd Rebiga, a indiqué, mardi à
Constantine, que la production d'un film sur la vie, le parcours héroïque et la lutte
du martyr Zighoud Youcef (1921-1956) "traduit l'importance accordée par le
président de la République, M. Abdelmadjid Tebboune, à la Mémoire nationale et au
message des martyrs". 

ALGER 
Clôture du programme de
l'incubateur "Moubadar'Art" 

Le ministre de la Culture et des Arts Zouhir Ballalou
a présidé, mardi à Alger, la cérémonie de clôture de la
première édition de "Moubadar'Art", un programme
d'incubation ambitieux destiné à soutenir et à promou-
voir les industries créatives en Algérie, dans une ren-
contre placé sous l'intitulé du, "rôle de la propriété
intellectuelle dans la stimulation de la créativité et de
l'innovation". 

La première édition de "Moubadar'Art" a été lancée
en 2024 par le ministère de la Culture et des Arts, en col-
laboration avec l'Office national des droits d'Auteurs et
droits voisins (ONDA), le ministère de l'Industrie, l'Or-
ganisation mondiale de la propriété intellectuelle
(OMPI) et l'Ecole supérieure algérienne des affaires
(ESAA). 

La rencontre s'est déroulée en présence des minis-
tres, de l'Industrie, Sifi Ghrieb, de l'Economie de la
Connaissance, des Start-up et des Micro-entreprises,
Noureddine Ouadah, du directeur du bureau extérieur
de l'OMPI en Algérie, Mohamed Salek Ahmed Othmane,
ainsi que de directeurs de plusieurs institutions et or-
ganismes sous tutelle et experts en économie et en In-
dustrie créative. 

Dans son allocution, le ministre de la Culture et des
Arts, a d'abord rappelé que cette rencontre coïncidait
avec "la commémoration de la Journée nationale du
Chahid", célébrée le 18 février de chaque année, pour
évoquer ensuite, le rôle du programme d'incubation,
"Moubadar'Art" qui découlait du "grand intérêt porté
par le président de la République, M. Abdelmadjid Teb-
boune, dans l'élan de la stratégie nationale sur la pro-
priété intellectuelle, qui vise à définir un cadre
référentiel global qui assure la protection optimale de
la propriété intellectuelle et encourage l'innovation, un
des vecteurs du développement prioritaire des poli-
tiques publiques et nationales en vue de promouvoir
l'économie de la connaissance". 

Destiné aux jeunes porteurs de projets innovants
dans le domaine des industries culturelles et créatives,
"Moubadar'Art" vise à "soutenir et consolider l'industrie
créative en Algérie et la protection de la propriété intel-
lectuelle" a expliqué le ministre de la Culture et des Arts. 

M. Ballalou, a valorisé l'"intelligence et la compé-
tence" de la jeunesse algérienne qui aura ainsi permis à
l'Algérie l'exploit d'un "saut qualitatif qui s'ouvre sur
une nouvelle réalité, une vision claire et une dynamique
collective au service de la création, de l'innovation et du
développement économique et culturel de notre pays". 

Le ministre de la Culture et des Arts a insisté sur l'im-
portance de "relever, tous ensemble, le défi d'assurer un
environnement propice à toutes les potentialités et les
compétences dont regorge l'Algérie en matière d'inno-
vation et de créativité", annonçant l'ouverture des can-
didatures pour la 2e éditions de "Moubadar'Art". 

Le ministre de l'Industrie, Sifi Ghrieb, et celui de
l'Economie de la Connaissance, des Start-up et des
Micro-entreprises, Noureddine Ouadah, ont, pour leur
part, été unanimes à rappeler la "nécessité de travailler
ensemble" pour voir l'Algérie se construire par le "Savoir
et la compétence de ses enfants, ses hommes et ses
femmes". 

De son côté, le directeur du bureau extérieur de
l'OMPI en Algérie, Mohamed Salek Ahmed Othmane, a
qualifié le programme d'incubation, "Moubadar'Art" de
"force motrice" qui a "propulsé les industries culturelles
et créatives en Algérie", permettant aux jeunes lauréats,
de cette première édition d'acquérir des "enseigne-
ments et des connaissances dans le domaine de la pro-
priété intellectuelle", ce qui, a-t-il ajouté, leur permettra
de "protéger et de commercialiser leurs travaux". 

Le programme "Moubadar'Art" a offert aux partici-
pants un "accompagnement personnalisé, à travers des
ateliers interactifs, des sessions de coaching en groupe
et des conseils individualisés dispensés par des experts
nationaux et internationaux", notamment dans les do-
maines de la "propriété intellectuelle, la législation, les
droits d'auteur, la gestion des projets et le suivi entre-
preneurial dans ses aspects économiques, financier et
administratif", a expliqué le directeur de l'ONDA, Samir
Thâalbi. 

Quinze projets sur plus de 200 déposés auprès de
l'ONDA en mars 2024, ont été distingués pour leurs créa-
tivités singulières dans, entre autre, la mise en valeur et
la promotion du patrimoine culturel. 

La cérémonie de clôture de la première édition de
"Moubadar'Art" s'est achevée avec l'animation de deux
panels qui ont abordé les thématiques de "l'Economie
culturelle, la numérisation, la propriété intellectuelle et
le développement durable" et "l'Innovation, la propriété
industrielle et la capacité concurrentielle industrielle".

APS

FESTIVAL NATIONAL DE LA PRODUCTION THÉÂTRALE
FÉMININE 
La pièce "Essakia, El Odhama La Yamoutoun" décroche
le grand prix "Keltoum" du meilleur spectacle intégré

LAGHOUAT 
Huit troupes théâtrales aux 2èmes journées nationales
du théâtre révolutionnaire
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MINISTÈRE DE LA POSTE ET DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 
Lancement d’un portail électronique
pour la prise en charge des requêtes 
des citoyens

"Dans le cadre de la
mise en œuvre des
orientations du prési-
dent de la République vi-
sant une prise en charge
optimale des préoccupa-
tions des citoyens, le mi-
nistère de la Poste et des
Télécommunications
annonce le lancement
du Portail de gestion des
requêtes accessibles via
le lien:
https://insat.mpt.gov.dz",
précise la même source.
Ce portail a pour objectif

de "faciliter le dépôt des
doléances et suggestions
des citoyens outre les de-
mandes d'audience rela-

tives au services de la
poste et des télécommu-
nications en vue de leur
traitement dans les

meilleurs délais", ajoute
la même source. 

Et de souligner que la
numérisation du pro-
cessus de gestion des re-
quêtes des citoyens se
veut également "un
moyen efficace à même
d'optimiser constam-
ment la qualité des ser-
vices fournis à travers
l'analyse et l'exploitation
des indicateurs générés
par ce portail après le
traitement des préoccu-
pations soumises". 

L'entreprise Mobilis participe à
la 3ème édition du Forum des
technologies de l'information et
de la communication "CTO
Forum Algeria", qui se tient, du
lundi au mercredi, au Palais de la
culture Moufdi Zakaria à Alger. 

"Mobilis, acteur majeur dans le
secteur des télécommunications
en Algérie, marquera sa présence
au forum à travers un stand, au ni-
veau duquel ses conseillers tech-
nico-commerciaux exposeront

les dernières innovations et solu-
tions adaptées aux besoins des en-
treprises et ses visiteurs", indique
un communiqué de l'entreprise. 

A travers sa participation à cet
important espace technologique,
"ATM Mobilis confirme sa volonté
d'accompagner les entreprises
dans leur transition numérique et
renforcer son engagement envers
la transformation digitale", note la
même source. 

CTO Forum Algeria est "le ren-

dez-vous des principaux acteurs
locaux et internationaux de l'éco-
système IT, un lieu de rencontre et
d'échanges propice à la concréti-
sation de partenariats, ainsi qu'un
espace de réflexion, autour de
l'évolution des technologies de
l'information et de la communica-
tion à l'heure des enjeux et des
défis de développement de l'éco-
nomie numérique", ajoute le
communiqué.

APS
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Le ministère de la Poste et des Télécommunications a annoncé mardi dans un
communiqué le lancement d'un portail pour la prise en charge des requêtes des
citoyens et ce, en application des orientations du président de la République, M.
Abdelmadjid Tebboune visant une prise en charge optimale des préoccupations des
citoyens". 
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DJEZZY 
Annonce de la mise en service
d’un Cloud 

L'opérateur de téléphonie mobile Djezzy a annoncé lundi, dans un
communiqué, le lancement de son service Cloud qui constitue une
réponse "concrète" aux enjeux de digitalisation et accompagne les en-
treprises vers plus d'agilité et d'efficacité. 

Le lancement de ce service Cloud, "enregistrant ainsi une nouvelle
étape dans sa stratégie digitale", a été annoncé, en marge de la céré-
monie inaugurale du CTO Forum 2025, qui se tient jusqu'au 19 février
au Palais de la culture Moufdi Zakaria à Alger, en présence du minis-
tre de la Poste et des Télécommunications, Sid Ali Zerrouki, et du di-
recteur général du Fonds national d'investissement. 

A cette occasion, la solution Cloud, "une infrastructure sécurisée,
performante et évolutive, conçue pour répondre aux besoins crois-
sants des entreprises algériennes" a été présentée aux invités du CTO
forum. "Le Cloud, un levier essentiel pour la compétitivité des entre-
prises, est une solution qui permet d'accéder à des ressources infor-
matiques flexibles, sécurisées et adaptées à leurs besoins", a-t-on
expliqué, précisant qu'avec "cette offre, Djezzy apporte une réponse
concrète aux enjeux de digitalisation et accompagne les entreprises
algériennes vers plus d'agilité et d'efficacité". 

Soulignant l'importance de cet investissement stratégique, le Di-
recteur général de Djezzy a indiqué qu'avec le lancement de ce service
Cloud, "Djezzy renforce son rôle d'acteur majeur du numérique en
Algérie". 

Il a ajouté que "cet investissement s'inscrit pleinement dans notre
vision d'accompagner les entreprises et les institutions dans leur
transformation digitale en leur offrant des solutions innovantes, fia-
bles et sécurisées", relevant que "le Cloud est un pilier fondamental
du développement des services technologiques de demain, et Djezzy
entend jouer son rôle dans cette évolution". 

Le communiqué, explique, par ailleurs, que dans le cadre de sa
stratégie de digitalisation, Djezzy a aménagé un espace dédié aux so-
lutions technologiques dans son nouveau bâtiment à Dar El Beida
(Alger), un espace "conçu pour favoriser l'innovation et la collabora-
tion et qui permet aux entreprises et partenaires de découvrir les der-
nières avancées en matière de digitalisation et de connectivité mises
au point par les équipes technologiques de Djezzy". 

Le CTO Forum est le rendez-vous incontournable des acteurs IT,
mettant en avant les technologies les plus innovantes destinées aux
entreprises et aux professionnels du secteur. 

"En y prenant part activement, Djezzy réaffirme son engagement
à contribuer, en tant qu'entreprise publique économique, au déve-
loppement technologique et à l'accélération de la transformation nu-
mérique en Algérie", conclut le communiqué.

MOBILIS 
Participation à la 3ème édition du "CTO Forum Algeria"
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Programme de la soirée

Charlie apporte un petit déjeu-
ner made in Britain à Samy.
Elle en profite également pour
lui raconter son rencart éton-
nant avec son mystérieux
match Chrystel. Un coup de fil
de Chris interrompt leur
conversation. Deux morts ont
été retrouvé à la faculté de Mé-
dicine Marie Curie, ancienne
école de Samy. Les victimes
sont mortes d’une overdose,
d’un empoisonnement plus
précisément après examen de
la scène du crime. Samy est
accueilli comme une légende
par les étudiants de la faculté,
spécialement par les membres
de la corporation des falu-
chards.

21:10

Mademoiselle Holmes
Saison 2 

21:10 21:10 21:10

« Où sont les dermatos ? » : Alors
que le nombre de cancers de la
peau a triplé ces dernières an-
nées en France, il est de plus en
plus difficile de consulter un
dermatologue. Près de la moitié
des patients renonceraient à
prendre rendez-vous face aux
délais d’attente • « Brigade des
mineurs : des mots pour dire le
mal » : Des policiers chargés de
recueillir les témoignages d’en-
fants victimes d’agressions
sexuelles racontent leurs mé-
thodes, leurs victoires et leurs
doutes • « Mercosur, les Avey-
ronnais de la Pampa » : La si-
gnature du Mercosur met dés-
ormais face à face des éleveurs
aveyronnais et leurs cousins ar-
gentins dont les ancêtres sont
originaires de l’Aveyron.

Juge d'instruction ri-
gide, Ariane mène une
vie entièrement tournée
vers le travail. Un soir de
réveillon au Palais de
justice, elle boit plus que
de raison et ne garde au-
cun souvenir de la fête.
Quelques mois plus tard,
elle apprend avec stu-
peur qu'elle est enceinte.
Grâce à des caméras de
surveillance, elle décou-
vre que le soir du 31 dé-
cembre, elle a couché
avec Bob, un cambrio-
leur célèbre pour avoir
mangé les yeux de sa vic-
time. 

21:06

Afin de venger la mort
du fils du juge Powell,
Dexter décide de s'en
prendre au tueur à gages
Mad Dog. Pour autant,
tout ne se passe pas
comme prévu. Harry en-
tre dans une colère noire
en découvrant qu'il a
risqué sa vie inconsidé-
rément. De son côté, Ta-
nya est désappointée
après avoir perdu une
forte somme d'argent
aux courses de chevaux.
Lors du procès du ma-
fieux Levi Reed Harry
découvre qu'il a commis
une lourde erreur.

Samouraï-Sudoku n°2446
Les problèmes de sudoku samouraï se composent de cinq grilles
desudoku entrelacées. Les règles standard du sudoku s'appliquent à
chacune de ces cinq grilles. Placez les chiffres de 1 à 9 dans les cases
vides de chaque grille. Chaque ligne, chaque colonne, et chaque ré-
gion 3 x 3 doit contenir une fois les chiffres de 1 à 9.

Chaque sudoku samouraï a une solution unique et peut être résolu
par la logique pure.

«Le bonheur naît du malheur, 
le malheur est caché au sein 

du bonheur.»
Lao-Tseu 

Jeux

Ve
rt

ic
al

em
en

t :
 

1 - Apparemment inexplicable
2 - Brisera le miroir - Contracté mais au
pluriel
3 - Pédant - Bruit sec
4 - Bonne pomme - Surfer dans le réseau
5 - Voisine de Digne - Statue couchée
6 - Changerons l'atmosphère - Point de
saignée
7 - Père de Jason - Tiens à l'oeil
8 - Coincé - Pas trés enthousiaste - Pouffé
9 - Dernier séjour aprés la flamme - Bien
appris - A la mode vous serez dedans
10- Affluent de l'Aar - Loin d'être dissolu

H
or

iz
on

ta
le

m
en

t:
 

Dexter : les origines
Saison 1 Pékin express 

Saison 20

Mots croisés n°2446
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Envoyé spécial

Simone demande à Karl
de préparer tout ce qui est
nécessaire à leur futur di-
vorce. Celui semble moins
pressé et souhaiterait com-
mencer par une thérapie
de couple. Jade se demande
s'il est judicieux de dire à
Taylor qu'elle a eu une re-
lation sexuelle avec Eli. Ce
dernier suggère de garder
l'information secrète. Ro-
bert annonce à sa femme
qu'il sera désormais plus
présent. Beth Ann décide
d'organiser une pendaison
de crémaillère. Les Grove
font la connaissance de la
famille de Brad au cours
d'un dîner où Karl re-
trouve une vieille connais-
sance. 

Roches noires

A - Cloison isolante
B - Pays idéal - Gibier de gaulois
C - Jeune fille bien méritante - Trés peu couvert
D - Dément - Bouts de peau
E - Astringent - Chef d'état
F - Polygones à grand nombre de côtés
G - Patrie d'Abraham - Boisson de table -
Grand titre
H - Ruinée
I - Officier du sultan - Fonctionne
J - Incomplets
K - Feuilleté - Oppressé
L - Café - Voisin de l'équerre 



Solution
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6

Mots fléchés géants de force 1 à 3 n°1146

19DK NEWSDÉTENTEJeudi 20 février 2025



DK NEWS20 Jeudi 20 Février 2025SPORTS

Le Championnat national hivernal d'athlétisme, prévu les 21 et 22 février courant au stade annexe du Complexe Olympique
Mohamed Boudiaf (Alger), sera probablement d'un niveau technique élevé, particulièrement dans les épreuves du demi-fond, 
en présence notamment de certains champions de la spécialité, à l'image de Slimane Moula, Mohamed Ali Gouaned et le jeune
Haïthem Chenitef.

Suivant le programme de
compétition dévoilé par les
organisateurs, le champion
d'Afrique et méditerranéen
Slimane Moula sera engagé
sur 600 mètres et 1000 mè-
tres, tout comme l'ex-vice-
champion du monde
"junior" Mohamed Ali Goua-
ned, et le vice-champion du
monde universitaire, Zine
El Abidine Lagoune. 

Pour sa part, le jeune Haï-
them Chenitef, également
vice-champion du monde
"juniors" sur 800 mètres,
sera engagé uniquement
sur 1000 mètres. 

La compétition a drainé
la participation de plusieurs
autres champions natio-
naux, dans différentes
épreuves de course, de lan-
cer et de saut. 

A leur tête, le double mé-
daillé d'or paralympique
2024, le sprinter Skander
Djamil Athmani, qui sera
engagé sur le 60 mètres,
sous les couleurs de son
club employeur, l'ES Ben
Aknoun. 

Le dernier délai pour
confirmer les engagements
dans cette compétition a été
fixé au mercredi 19 février, à

midi, et "aucune confirma-
tion ne sera acceptée le jour
de la compétition", selon les
organisateurs. 

La compétition est ou-
verte essentiellement aux
catégories seniors et U20
(messieurs et dames), mais
les athlètes de moins de 18
ans pourront également y
participer, dans la limite de
deux épreuves indivi-
duelles. "Si les deux
épreuves choisies sont des
courses, une seule d'entre
elles pourront dépasser les
200 mètres" at-on détaillé de
même source. 

ATHLÉTISME - CHAMPIONNAT NATIONAL HIVERNAL 2025 
Plusieurs champions seront présents

Les échéphiles Dahou Moha-
med et Ouzaâ Sarah de la Sûreté
de wilaya de Sidi Bel Abbes ont
remporté les épreuves du cham-
pionnat régional interservices de
police des échecs, clôturé mardi
soir à l'école régionale de football
de Sidi Bel Abbes, après deux
jours de compétition. 

Chez les dames, Ouzaâ Sarah a
dominé la compétition avec 7 vic-
toires devant respectivement
Guermit Hadjer avec 6,5 points et
Dadoune Chahrazed de la Sûreté
de Tissemsilt avec 6 points, au
moment où chez les hommes,
c'est Dahou Mohamed qui a ter-
miné premier au départ avec 6
victoires devant Belarbi Moha-
med Reda avec six victoires et
Radja Abdallah avec 5,5 points de
la Sûreté de Mostaganem. 

Cette phase régionale, disputée
selon le système suisse en sept
rondes à la cadence rapide de 25
minutes, a été jugée d'un niveau
technique très appréciable par le
directeur de la compétition, l'ar-
bitre Okid Amine Fayçal. 

A l'issue de cette phase régio-
nale, les dix premiers chez les

hommes et les 6 premiers chez
les dames se sont qualifiés à la
phase finale du championnat na-
tional, dont la date et le lieu reste
à déterminer. 

Cette compétition, organisée
par le Service régional de la santé,
des activités sociales et sportives
d'Oran, en coordination avec la
Sûreté de la wilaya de Sidi Bel

Abbes et la collaboration avec la
fédération algérienne des échecs,
a regroupé 75 concurrents dont
26 dames venus de douze Sûretés
de wilayas de l'Ouest du pays, à sa-
voir Oran, Mascara, Tiaret, Tis-
semsilt, Saïda, Sidi Bel Abbès,
Tlemcen, Aïn Temouchent, El-
Bayadh, Naâma, Relizane et Mos-
taganem. 

ECHECS (CHAMPIONNAT RÉGIONAL INTERSERVICES DE POLICE) 
Les échéphiles Dahou Mohamed et Ouzaâ Sarah
sacrés vainqueurs

HANDBALL / EXCELLENCE
(MESSIEURS -13E JOURNÉE) 
Le programme des
rencontres

Programme des rencontres de la 13e journée
du Championnat d'Algérie de handball, "Excel-
lence messieurs", prévu vendredi et samedi: 

Groupe A : 
Vendredi :
M Bordj Bou Arreridj - AB Barika (15h00) 
MC Saida - CHB Zighoud Youcef (15h00) 
CR Bordj Bou Arreridj - ES Aïn Touta (17h00)
JS Saoura - MC Oran (15h00) 
Exonéré : CRB Mila 

Classement : Pts J 
1. CRB Mila 19 11 
2. M Bordj Bou Arreridj 17 10 
3. ES Aïn Touta 16 11 
-- JS Saoura 16 12 
5. CR Bordj Bou Arreridj 12 11 
6. AB Barika 7 11 
7. CHB Zighoud Youcef 6 11 
8. MC Oran 4 11 
9. MC Saida 0 10 

Groupe B :
Vendredi: 
O. El-Oued - OM Annaba (15h00) 
IC Ouargla - CS Bir Mourad Rais (15h00) 
CC Laid - RC Arbaâ (15h00) 
HBC El Biar - JSE Skikda (15h00) 
Exempt : MC Oued Tlélat 

Classement : Pts J 
1. O El-Oued 18 10 
2. HBC El-Biar 16 11 
3. IC Ouargla 14 11 
4. JSE Skikda 12 11
5. OM Annaba 10 11 
6. CS Bir Mourad Raïs 9 10 
7. MC Oued Tlélat 8 11 
8. C.Chelghoum Laïd 6 10 
9. RC Arbaâ 3 11. 

Course régionale de cyclisme des jeunes catégories
samedi prochain à Sidi Bel-Abbes

Une course régionale de cy-
clisme des jeunes catégories aura
lieu samedi dans la commune de
Sidi Yacoub, daïra de Sidi Lahcen
à Sidi Bel-Abbes, a-t-on appris,
mercredi, des organisateurs.

Cette compétition de la petite
reine, organisée par la ligue de
cyclisme de la wilaya de Sidi Bel-
Abbes, en collaboration avec la
Fédération algérienne de cy-
clisme et la direction de la Jeu-

nesse et des Sports de la wilaya,
dans le cadre des festivités célé-
brant la Journée nationale du
Chahid, verra la participation de
plus de 80 jeunes coureurs cy-
clistes des écoles, benjamins, mi-
nimes, cadets, issus de 15 clubs de
huit ligues de wilayas de l'Ouest
du pays. Cette course régionale se
déroulera sur un circuit fermé de
19,8 km à Sidi Yacoub, dans la
daïra de Sidi Lahcen. 

Les écoles devront parcourir
une distance de 3 km, les Benja-
mins 9 km, les minimes 19,8 km
et les cadets 38,6 km. Cette course
de la petite reine s'inscrit dans le
cadre de l'application du pro-
gramme du calendrier régional. 

APS



L'USM Alger a rejoint a provisoirement le CR Belouizdad à la deuxième place au classement de la Ligue 1 Mobilis de football, en
battant à domicile le NC Magra (2-0), tandis que le CS Constantine a raté l'occasion de rejoindre le "Big Four", en concédant le nul
face à l'ASO Chlef (2-2), en ouverture de la 17e journée du championnat, devant se poursuivre mercredi, jeudi, et dimanche. 

Pour le premier match du
nouvel entraîneur brésilien,
Marcos Paqueta, l'USMA a do-
miné les débats face à une
équipe du NCM, qui confirme
sa fébrilité en dehors de ses
bases, avec un maigre bilan de 3
points pris sur 27 possibles.
Privé de trois tauliers : Bou-
khanchouche, Ghacha, et Alilet,
le club de Soustara a dû atten-
dre la fin de la première période
pour trouver la faille, grâce à
une tête du Congolais Likonza
(37e). 

Après la pause, l'USMA a ac-

centué sa domination en faisant
le break, par la nouvelle recrue
hivernale, Merghem (59e). Un
succès qui permet à l'USMA de
rejoindre le CRB à la position de
dauphin, avec 29 points chacun,
à deux longueurs du leader le
MC Alger, qui affrontera di-
manche prochain le Paradou
AC (20h00). 

En revanche, le NCM reste
sérieusement menacé par le
spectre de la relégation (14e, 16
pts), et pourrait même se re-
trouver en position de reléga-
ble, à l'issue de cette journée. Il

s'agit de la troisième confronta-
tion entre les deux clubs depuis
le début de la saison. 

Après un nul vierge en match
aller, l'USMA a éliminé le
"Nedjm" aux 1/16es de finale de
la Coupe d'Algérie (1-0), en
match disputé le 10 février au
stade du 5-Juillet. Au stade Cha-
hid-Hamlaoui de Constantine,
le CSC croyait tenir sa victoire,
avant que l'attaquant togolais,
Kokou Avotor, ne surgisse dans
le temps additionnel (90e+1)
pour crucifier les "Sanafir" et of-
frir un point inespéré, mais pré-

cieux aux siens, ce qui confirme
le second souffle des Chélifiens
durant le "money-time" cette
saison. 

Et pourtant, le club constan-
tinois a bien entamé la partie en
ouvrant le score en début de
match, sur un penalty trans-
formé par Belhocini (4e). L'ASO
a bien réagi, en égalisant
quelques minutes plus tard,
également sur penalty de l'autre
Togolais, Agbagno (11e). 

Les locaux ont repris l'avan-
tage, suite à un joli travail indi-
viduel de Temine (19e), mais
c'était sans compter sur l'envie
des joueurs de l'entraîneur
Samir Zaoui de revenir avec un
bon résultat de Constantine. 

L'USMK, de mal en pis

Rien ne va plus chez le CSC,
qui aligne un troisième match
sans victoire, toutes compéti-
tions confondues, ratant l'occa-
sion de se positionner au pied
du podium, alors que l'ASO réa-
lise une bonne opération, une
semaine après sa victoire à
Chlef face au Paradou AC (2-0),
et s'empare du coup de la
sixième place. 

A l'Est du pays, l'USM Khen-
chela continue de manger son
pain noir, en essuyant une sé-
vère, et inattendue défaite, à do-
micile face la JS Saoura (1-3). Il
s'agit du troisième revers "at-

home" pour les "Siskaoua", de-
puis le début de la saison, après
ceux face au MC Alger (0-1/ 5e
journée) et l'ES Sétif (2-3/ 12e
journée). 

Les coéquipiers du gardien
Litim, dont il s'agit du qua-
trième revers de suite, ont
concédé l'ouverture du score,
signée l'Ivoirien Bédi (41e),
avant d'égaliser par Djaouchi,
peu avant la pause (45e+3). Les
visiteurs ont dominé la seconde
période, ce qui a permis à Ben-
taleb de signer un doublé (76e,
90e+3). 

La défense de l'USMK est en
train de prendre l'eau depuis
quelques semaines, en encais-
sant pas moins de 11 buts lors
des quatre derniers matchs,
toutes compétitions confon-
dues. 

En conséquence à cette nou-
velle défaite, l'entraîneur khen-
cheli, Chérif Hadjar, a annoncé
sa démission à l'issue de la par-
tie. Si l'USMK stagne à la 10e
place au tableau, en compagnie
du MC El-Bayadh (20 pts), la JSS
remonte, quant à elle, à la 8e
position (22 pts). Les péripéties
de cette 17e journée se poursui-
vront mercredi avec trois
matchs au menu, programmés
à huis clos : Olympique Akbou -
JS Kabylie (15h30), MC Oran - ES
Mostaganem (17h00), et US Bis-
kra - MC El-Bayadh (17h00). 

LIGUE 1 MOBILIS (17E J)
L'USMA co-dauphin, le CSC rate le coche
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LIGUE 1 MOBILIS (TRANSFERTS)
Le Guinéen Bangoura débarque à Alger
pour débuter son aventure avec le MCA

L'attaquant international guinéen
de Hafia FC (Div.1/ Guinée) Mohamed
Saliou Bangoura (20 ans), a rallié ce
mercredi après-midi Alger, pour en-
tamer son aventure avec le MC Alger,
actuel leader de la Ligue 1 Mobilis de
football, avec lequel il s'est engagé
lors du mercato d'hiver pour un
contrat de trois saisons et demie. 

Accompagné par une délégation
de six personnes, conduite par le
président délégué de Hafia Conakry,
Ifra Flex Dieng, Bangoura a réalisé
un début de saison tonitruant sous
les couleurs de Hafia FC, marquant 5
buts et délivrant 3 passes décisives,
en cinq matchs joués. Le déplace-

ment de Bangoura à Alger devait se
faire dimanche dernier, mais a dû
être décalé en raison du décès du se-
crétaire général du club guinéen,
Ibrahima Sory Bah "Marco".

Le MCA a déboursé la somme de
400.000 euros pour bénéficier des
services de Bangoura. Selon les
clauses du contrat, le club guinéen
bénéficiera de 35% en cas de revente
du joueur. Le MCA prendra en
charge le Hafia Conakry pendant
deux stages à Alger, dont le premier
aura lieu l'été prochain, selon le club
guinéen. 

Outre Bangoura, le "Doyen" a éga-
lement engagé durant le mercato

d'hiver, le milieu offensif Mehdi
Boussaïd, en provenance du club
émirati de Hatta Club, en plus du mi-
lieu central Sid Ahmed Aïssaoui, qui
a été mis à la disposition de l'équipe
réserve. Le Mouloudia, détenteur du
titre honorifique de champion d'hi-
ver, reste sur une élimination aux
1/16es de finale de la Coupe d'Algérie,
concédée dimanche face au CR Be-
louizdad (1-0). 

CAN-2026 FÉMININE (ELIMINATOIRES/ 1ER TOUR-ALLER)
L'Algérie surclasse le Soudan du Sud (5-0)

La 17e journée 
en un coup d'œil

Résultats partiels et buteurs des matchs dis-
putés mardi, pour le compte de la 17e journée
la Ligue 1 Mobilis de football, devant se prolon-
ger mercredi, jeudi, et dimanche : 

Mardi, 18 février 2025 : USM Khenchela 1 :
Djaouchi (45e+2) JS Saoura 3 : Bédi (41e), Ben-
taleb (76e, 90e+3) CS Constantine 2 : Belhocini
(4e, sp), Temine (18e) ASO Chlef 2 : Agbagno
(11e, sp), Avotor (90e+1) USM Alger 2 : Likonza
(37e), Merghem (59e) NC Magra 0 .

Mercredi, 19 février 2025 : Olympique Akbou
- JS Kabylie 15h30 Maison fermée MC Oran - ES
Mostaganem 17h00 Maison fermée US Biskra -
MC El-Bayadh 17h00 Maison fermée .

Jeudi, 20 février 2025 : ES Sétif - CR Belouiz-
dad 16h45 Maison fermée Dimanche, 23 février
2025 : Paradou AC - MC Alger 20h00. 

La sélection nationale fémi-
nine de football, s'est imposée
largement face au Soudan du
Sud 5-0 (mi-temps : 2-0), mer-
credi après-midi au stade na-
tional de Juba, pour le compte
du 1er tour (aller) des élimina-
toires de la 16e Coupe d'Afrique
des nations CAN-2026. Les
Vertes ont dominé les débats,
de bout en bout, ce qui leur a
permis d'ouvrir logiquement le
score par Laura Taleb (19e),
avant de faire le break peu
avant la pause grâce à Léa Aba-
dou (41e). En seconde période,
les Algériennes ont accentué

leur domination en ajoutant
trois autres buts par l'inusable
Naïma Bouhani (49e), Ghoutia
Habiba Karchouni (56e) et Aba-
dou, qui a conclu le festival of-
fensif en signant un doublé
(86e). Les joueuses du sélec-
tionneur Farid Benstiti, rentre-
ront au pays le vendredi 21
février, afin d'entamer immé-
diatement la préparation du
match retour, fixé au mardi 25
février au stade Mustapha-
Tchaker de Blida à 19h00. Qua-
siment qualifié, l'équipe
nationale affrontera au 2e et
dernier tour qualificatif, la re-

doutable équipe du Cameroun.
Le match aller se jouera à do-
micile. Les deux manches sont
programmées entre le 20 et le
28 octobre 2025. 38 équipes afri-
caines se sont engagées aux éli-
minatoires de la CAN féminine
2026. Six nations sont exemp-
tées du 1er tour, il s'agit de
l'Afrique du Sud, de la Zambie,
du Cameroun, du Ghana, du
Nigeria, et de la Côte d'Ivoire.
La 15e édition de la CAN, prévue
initialement en 2024, se jouera
du 5 au 26 juillet 2025. Les Algé-
riennes signent leur retour sur
le plan continental, après leur

absence lors des deux der-
nières éditions. L'Algérie avait
validé son ticket pour la phase
finale de la CAN-2024 en dé-
cembre 2023, en battant en aller
et retour le Burundi :5-1 puis 1-
0. Les deux manches se sont
jouées au stade olympique du

5-juillet (Alger). Lors de la pro-
chaine phase finale de la CAN
féminine, les "Vertes" évolue-
ront dans le groupe B, en com-
pagnie du Nigeria, de la
Tunisie et du Botswana, rap-
pelle-t-on. 

APS



Le MCA en Ligue des cham-
pions, ainsi que l'USMA et le
CSC en Coupe de la Confédéra-
tion, auteurs d'un bon parcours
lors de la phase de poules, n'au-
ront pas la partie facile lors du
prochain tour, à élimination di-
recte. 

En Ligue des champions, le
"Doyen" est condamné à sortir
le grand jeu pour espérer passer
ce cap difficile de la compéti-
tion. En effet, les joueurs de
l'entraîneur tunisien Khaled
Benyahia, affronteront l'un des
trois clubs : l'ES Tunis (Tuni-
sie), Orlando Pirates (Afrique
du Sud), ou FAR (Maroc). 

Qualifié en tant que
deuxième du groupe A, derrière
les Soudanais d'Al-Hilal, le
Mouloudia jouera la première
manche à domicile, fixée au
mardi 1er avril, avant de se dé-
placer pour jouer la seconde
manche, une semaine plus tard.
Le MCA, actuel leader du cham-
pionnat de Ligue 1 Mobilis,
signe son retour à ce stade de la
compétition, quatre années
après sa dernière apparition,
lors de l'édition 2020-2021. 

L'autre représentant algé-
rien dans cette épreuve, le CR
Belouizdad a été, quant à lui,
éliminé en phase de poules, ter-
minant troisième du groupe C,
derrière Orlando Pirates et Al-

Ahly du Caire. Les clubs algé-
riens courent après le presti-
gieux trophée de la CAF depuis
2014 et le sacre de l'ES Sétif. En
Coupe de la Confédération,
l'USMA, qui a terminé leader du
groupe C, est considérée
comme l'un des favoris en puis-
sance pour reconquérir ce tro-
phée, conquis une première
fois en 2023. 

En quarts, les coéquipiers du
capitaine Saâdi Redouani pour-
raient tomber sur les Sud-Afri-
cains de Stellenbosch, les
Egyptiens d'Al-Masry, ou leurs
compatriotes du CS Constan-
tine, deuxièmes du groupe A. 

Le CSC, qui aurait pu termi-
ner leader de sa poule, a flanché
lors de la 6e et dernière journée,
en concédant une défaite en dé-
placement face aux Tanzaniens
de Simba SC (2-0), qui leur a
coûté la place de leader. 

"Le tirage au sort de la Coupe
de la Confédération aura lieu à
15h00 (heure algérienne), et
celui de la Ligue des Champions
16h00 (heure algérienne). Les
fans pourront suivre le tirage
sur la chaîne officielle de la CAF
sur YouTube", indique la CAF
dans un communiqué. 

La cérémonie de tirage au
sort sera dirigée par Moham-
med Saâdoun Al-Kuwari, assisté
de l'ancien international algé-

rien Rabah Madjer, et du vain-
queur de la Ligue des cham-
pions 2015 et de la Coupe de la
Confédération 2016, le Zambien
Rainford Kalaba. 

Les clubs connaîtront égale-
ment leurs adversaires poten-
tiels en demi-finale grâce au
tirage au sort de cette étape,
précise la CAF. Les rencontres

aller de la Ligue des Champions
sont programmées les 1er et 8
avril 2025, tandis que celles de la
Coupe de la Confédération se
tiendront les 2 et 9 avril 2025. 

COMPÉTITIONS AFRICAINES INTERCLUBS (TIRAGE AU SORT - 1/4 FINALE) 
Le MCA, l'USMA et le CSC fixés aujourd’hui sur 
leurs adversaires à Doha
Les trois représentants algériens dans les compétitions africaines interclubs, le MC Alger, l'USM Alger, et le CS Constantine, 
seront fixés sur leurs prochains adversaires en quarts de finale aujourd’hui, à l'occasion du tirage au sort prévu à partir de 15h00
(heure algérienne) à Doha (Qatar).
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FUTSAL (TOURNOI DE LA PRESSE-2025)
Le tirage au sort fixé au lundi au Complexe olympique «Mohamed Boudiaf» 

Le tirage au sort du tournoi
Futsal de la presse nationale,
pour sa 4e édition, prévue du-
rant le Ramadhan, été fixé au
lundi 24 février à la salle des
Conférences de la Coupole du
Complexe olympique Moha-
med-Boudiaf à Alger, a-t-on
appris mercredi auprès du
Comité d'organisation. 

Le tirage au sort sera re-
haussé par la présence de
personnalités sportives et de
représentants des équipes

ayant remplis les conditions
de participation arrêtées par
les organisations. 

Initié par l'Organisation
Nationale des Journalistes
Sportifs Algériens (ONJSA) au
profit de la presse sportive
nationale, pour commémorer
la Journée mondiale de la li-
berté de la presse, la 4e édi-
tion du tournoi Futsal verra la
participation de 28 équipes,
avec un système de compéti-
tion qui comprend un 1er

tour en mini-championnat,
suivi des tours d'élimination
directe (8e de finale, 1/4 de fi-
nale, demi-finale et finale). "
28 équipes de différents or-
ganes de presse se sont enga-
gées dans les délais de
rigueur qu'on a fixé, afin de
prendre part à cette 4e édi-
tion, mais la liste officielle des
participants sera arrêtée défi-
nitivement, après l'étude des
différents dossier d'engage-
ment, et la veille du tirage au

sort prévu lundi", a indiqué à
l'APS, le Directeur du tournoi,
Mourad Hachemi. 

Et d'ajouter: "Le coup d'en-
voi de la 4e édition est pro-
grammé pour le lundi 3 mars
à la Coupole du complexe
sportif, alors que la cérémo-
nie officielle d'ouverture aura
lieu, jeudi au même endroit,
avec entre autres des matchs
gala inscrit dans le calendrier
du tournoi. 

Des personnalités poli-

tiques et sportives, invitées
pour la circonstance, de-
vraient rehausser de leur pré-
sence l'événement". 

A l'instar des précédentes
éditions, la 4e édition du
tournoi Futsal de la presse
qui se déroulera sous le slo-
gan "On ne vous oubliera
pas", sera dédiée à la mé-
moire des défunts confrères
et autres figures sportives. 

APS

COUPE DU MONDE 2026 - QUALIF'S (GR.G/ 5E J)
Botswana-Algérie le 21 mars à 15h00 (FAF)

Le match opposant
l'équipe nationale
botswanaise de foot-
ball à son homologue
algérienne, compte
tenu pour la cin-
quième journée des
qualifications de la
Coupe du monde 2026
(Groupe G), aura lieu
le vendredi 21 mars à
15h00 (heure algé-
rienne) à Francistown,
a indiqué la Fédéra-
tion algérienne de
football sur ses ré-
seaux sociaux. Cette
rencontre sera suivie
du 6e match des
"Verts" dans cette cam-
pagne de qualifica-

tions contre le Mo-
zambique, fixée au
mardi 25 mars au
stade Hocine Aït-
Ahmed de Tizi-Ouzou
(22h00).  Le stade Ho-

cine Aït-Ahmed inau-
guré en juillet 2024,
avait ouvert son pre-
mier match de
l'équipe nationale le
dimanche 17 novem-

bre dernier, face au Li-
béria (5-1), en clôture
des qualifications de la
Coupe d'Afrique des
nations CAN-2025,
rappelle-t-on. 

Au terme de la 4e
journée des qualifica-
tions du mondial 2026,
disputée en novembre
dernier, l'Algérie et le
Mozambique occu-
pent le fauteuil de lea-
der avec 9 points
chacun, à trois lon-
gueurs du Botswana,
de la Guinée, et de
l'Ouganda, qui totali-
sent 6 points chacun.
La Somalie ferme la
marche avec 0 point.

Les équipes engagées aux quarts de finale de la Ligue des Champions : 

Al-Ahly SC (Egypte), Al-Hilal (Soudan), AS FAR (Maroc), ES Tunis (Tunisie), Mamelodi Sundowns
(Afrique du Sud), Orlando Pirates (Afrique du Sud), Pyramids (Egypte), MC Alger (Algérie). Les
équipes engagées aux quarts de finale de la Coupe de la Confédération : Zamalek SC (Egypte), ASEC
Mimosas (Côte d'Ivoire), Al-Masry (Egypte), CS Constantine (Algérie), RS Berkane (Maroc), Simba
SC (Tanzanie), Stellenbosch FC (Afrique du Sud), USM Alger (Algérie). 

RÉGIONALE UNE (LIGUE D'OUARGLA)
Programme des rencontres 
de la 18ème journée

Programme des rencontres de la 18ème journée du cham-
pionnat de football de la Régionale Une (Ligue d'Ouargla),
groupes (A) et (B), réservé ce week-end : 

Groupe A : 
CISR. Nakhla - CASouf 
CSTeguentourine - EFA Nezla ASC. 
Ouargla - Nadjm Boughoufala 
IRB. Ain Beida - CS .Belle Vue (ElOued) 
ES.Moggar - JSK. 
Ouargla MC. Mekhadma - MRHamadine US. 
Hamaissa (Eloued) - NRILaghraba(El Meghaier) 
Groupe B : 
CRB. À Salah - IRB. Berriane 
IRB Laghouat - IRB. Aflou 
CRB Ksar El-hirane - OB Ghardaïa 
RC. Gueltat Sidi Saad - IR.Hassi Delaa 
Wifak Ain-Madhi - R.Hassi El-Gara 
MB Baida (Laghouat) - C.Nahaggar (Tamanrasset) 
NRBoughoufala - NR.Sorro Sahli . 



ARSENAL 
FIN DE SAISON
POUR TOMIYASU ?

Après les attaquants Gabriel Jesus et Kai
Havertz, c'est du côté de la défense qu'Arsenal
devrait perdre un joueur jusqu'à la fin de la
saison. Sur Instagram ce mercredi, le latéral

droit japonais Takehiro Tomiyasu (26 ans, 1
apparition en Premier League cette saison),
qui fait face à un problème récurrent avec
son genou droit, a annoncé avoir été opéré.

"J'ai subi une opération au genou il y
a quelques jours et j'ai déjà commencé

ma rééducation pour faire à nouveau
ce que j'aime le plus. Cela a été la

période la plus difficile de ma car-
rière, c'est sûr, et ça continue en-
core un peu, mais je n'abandon-
nerai pas. Merci pour votre sou-
tien et à bientôt", a écrit le dé-

fenseur des Gunners.
Le Nippon devrait ne pas pou-

voir revenir avant le prochain
exercice, selon les médias britan-
niques.

MAN UTD 
TEN HAG, UN
DÉPART À 17,5 M€

Licencié en octobre dernier, Erik ten
Hag est parti de Manchester United avec
un sacré pactole. En effet, le club anglais
a publié ses résultats financiers du dernier
trimestre de 2024 avec une dépense ex-
ceptionnelle de 17,5 millions d'euros cor-
respondant aux "coûts liés au départ" du
manager néerlandais et de son staff. Pour
rappel, l'ancien coach de l'Ajax avait
prolongé jusqu'en juin 2026 à l'issue du
dernier exercice.

ASTON VILLA
LE TRANSFERT

"STRESSANT" DE
DISASI

Prêté par Chelsea à Aston Villa
dans les dernières minutes du mercato
d'hiver, le défenseur central Axel
Disasi (26 ans, 7 matchs et 1 but en
Premier League cette saison) a re-
connu avoir été un peu angoissé
par la dernière ligne droite de ce

marché des transferts hivernal.
"Mon transfert à Villa le

jour de la deadline... C'était
stressant, très stressant. Quand
je me suis réveillé ce matin-
là, je pensais que j'allais rester
à Chelsea. Puis plus tard, les

choses ont évolué, j'allais à
Villa, puis je n'y allais plus, puis

j'y allais à nouveau", a confié l'ancien Mo-
négasque au journal Express & Star.

Le vice-champion du monde 2022 a fi-
nalement fait l'objet d'un prêt de 6 millions
d'euros qui n'inclut pas d'option d'achat.

23DK NEWS

Le Bayern Munich a frôlé la catastrophe contre le Celtic
(1-1, 2-1 à l'aller) mardi, lors de son barrage retour de
Ligue des Champions. En égalisant dans le temps addi-
tionnel, Alphonso Davies a validé la qualification des
Bavarois sans passer par la prolongation. Mais ce scé-
nario a rappelé de mauvais souvenirs au milieu polyva-
lent Joshua Kimmich (30 ans, 10 matchs
en LdC cette saison).
"Il y a trois ans, contre Villarreal, nous
voulions éviter la prolongation, nous
avons perdu un peu la tête et nous avons
pris un contre fatal. Heureusement, au-
jourd'hui, nous ne l'avons pas fait, nous
avons été disciplinés, nous avons dit que nous
essayions de marquer un but, sinon tant pis,
nous irions en prolongation", a confié l'inter-
national allemand en zone mixte.
En quarts de finale en 2022 face à la formation
espagnole, le Bayern avait perdu à l'aller (0-1)
mais avait refait son retard au retour. Se ruant
à l'attaque pour ne pas avoir à passer par la
prolongation, le Rekordmeister avait vu la
qualification s'envoler sur une attaque ra-
pide conclue par Samuel Chukwueze, à
deux minutes de la fin du temps réglemen-
taire.

Deuxième au premier tour,
le FC Barcelone fait partie
des favoris pour rempor-
ter la Ligue des Cham-
pions cette saison. Un ob-
jectif clair pour l'ailier
Lamine Yamal (17 ans,
32 matchs et 11 buts
toutes compétitions cette
saison).
"Je pense que seul Li-
verpool, arrivé premier
au classement général,
est plus favori que nous
en Ligue des Cham-
pions. Nous pouvons
aller au bout. Nous
pouvons le faire", a
soutenu le Barcelo-
nais pour Mundo
Deportivo. Le
Blaugrana est donc
sur le même lon-
gueur d'onde que
Fermin Lopez

KIMMICH ET
LES DÉMONS
DE VILLARREAL
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BAYERN 

BARCELONE
YAMAL VISE LE
SACRE EN C1

FOOTBALL MONDIAL

DORTMUND
TOTTENHAM

S'INCRUSTE
POUR GITTENS

le Borussia Dortmund
pourrait être forcé de ven-
dre son ailier Jamie Git-
tens (20 ans, 22 matchs
et 7 buts en Bundesliga

cette saison) en cas de
non qualification en Ligue

des Champions l'année pro-
chaine.

Alors que l'intérêt de Chel-
sea et du Bayern Munich avait
déjà été ébruité, Arsenal et
Manchester United se sont eux
aussi greffés au dossier. Mais
dernièrement, c'est Totten-
ham qui a étudié à son tour
la possibilité de recruter l'in-
ternational Espoirs anglais,
évalué entre 80 et 100 mil-
lions d'euros par le BvB. La
concurrence sera rude.
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PRÉSIDENCE DE LA RÉPUBLIQUE 
Le président de la République

félicite l’écrivain Mohamed
Moulessehoul, lauréat d'un prix

littéraire mondial en Espagne
Le président de la République, M. Abdelmadjid Tebboune,

a félicité mercredi, l’écrivain algérien Mohamed Moulesse-
houl, dit Yasmina Khadra, lauréat d'un Prix littéraire mondial
en Espagne. 

"Au vaillant fils de l'Algérie, Mohamed Moulessehoul, dit
Yasmina Khadra...félicitations pour ce Prix qui vous a été dé-
cerné par l’Espagne, pays ami, et qui vient une fois de plus il-
lustrer votre grand talent dans le domaine du roman. 

Félicitations à la culture algérienne. Je vous souhaite da-
vantage de succès", a écrit le président de la République sur
son compte officiel sur les réseaux sociaux.

Le président de la République
met fin aux fonctions du wali 

de Relizane
Le président de la République, M. Abdelmadjid Tebboune,

a mis fin, mercredi, aux fonctions du wali de Relizane, M. Sami
Medjoubi et décidé de nommer à sa place M. Kamel Berkane,
indique un communiqué de la Présidence de la République. 

"Le président de la République, Monsieur Abdelmadjid
Tebboune, a mis fin, ce jour, aux fonctions de M. Sami Med-
joubi en sa qualité de wali de la wilaya de Relizane et décidé de
nommer à sa place M. Kamel Berkane", lit-on dans le commu-
niqué.

La secrétaire d'Etat auprès du ministre des Affaires étrangères, chargée des Affaires
africaines, Mme Bakhta Selma Mansouri, a tenu, mardi en marge de sa participation à
un débat public de haut niveau au Conseil de sécurité sur la pratique du
multilatéralisme et la réforme de la gouvernance mondiale, une série de rencontres
bilatérales avec plusieurs présidents de délégations participant à cette réunion, ainsi
que nombre de responsables onusiens. 

Mme Mansouri a tenu des ren-
contres avec M. Ahmed Maalim
Faqi, ministre des Affaires étran-
gères de la Somalie, M. Jeje Odongo
Abubakher, ministre des Affaires
étrangères de l'Ouganda, ainsi que
Mme Francess Piagie Alghali, vice-
ministre des Affaires étrangères de
la Sierra Leone. 

Ces discussions ayant permis
d'échanger les vues sur les ques-

tions régionales et internationales,
ont porté sur les moyens de renfor-
cer la coordination et la coopéra-
tion dans les fora internationaux,
notamment au sein de l'Union afri-
caine (UA) et des Nations Unies
(ONU). 

De plus, une réunion a été orga-
nisée avec les représentants du
groupe "A3+", (Algérie, Somalie,
Sierra Leone et Guyane), ayant été

consacrée à un échange de vues sur
les dossiers inscrits à l'agenda du
Conseil de sécurité, en particulier
ceux concernant les pays de
l'Afrique et de l'Amérique latine. 

Les participants ont examiné les
moyens de renforcer la concerta-
tion et la coordination au sein du
groupe pour faire entendre sa voix
au Conseil de sécurité. La secrétaire
d'Etat a également eu des entretiens
avec Mme Cristina Duarte, Conseil-
lère spéciale de l'ONU pour
l'Afrique, et Mme Martha Ama
Akyaa Pobee, sous-Secrétaire géné-
rale pour l'Afrique, avec lesquelles
elle a abordé les perspectives de
renforcement du partenariat entre
l'Algérie et l'ONU dans le domaine
du maintien et de la consolidation
de la paix, notamment en Afrique,
ainsi que sur la coopération et la
coordination Afrique-ONU concer-
nant les questions de paix, de sécu-
rité et de développement en
Afrique.

APN 
La commission des affaires juridiques examine le rapport
complémentaire sur le projet du règlement intérieur

ALGÉRIE - ONU
Mme Mansouri tient plusieurs rencontres bilatérales
en marge de sa participation à la réunion de haut
niveau du Conseil de sécurité

La commission des affaires juri-
diques et administratives et des liber-
tés de l'Assemblée populaire
nationale (APN), s'est réunie, mer-
credi, pour examiner le rapport com-
plémentaire sur le projet du
règlement intérieur, indique un
communiqué de la chambre basse du
Parlement. La rencontre présidée
par M. Hichem Sifer, président de la

commission compétente, a permis de
"statuer sur tous les amendements
adoptés par les membres présents,
dans une atmosphère empreinte
d'esprit de responsabilité et de
consensus constructif ", ajoute le
communiqué. Au terme de la ren-
contre, le président de la commission
a soumis "pour adoption tous les
amendements qui ont été entière-

ment approuvés par les membres,
auxquels il a adressé ses remercie-
ments pour leurs efforts et leur enga-
gement", saluant "le soutien apporté
par le président de l'APN, ainsi que
son accompagnement constant aux
travaux de la commission, ce qui a
contribué à la réussite du processus
de l'élaboration du règlement inté-
rieur", conclut le communiqué.

ALGÉRIE - G20
Chargé par le président de la République, M. Attaf prend part
à Johannesburg à la réunion ministérielle du G20

Chargé par le président de la République, M. Abdel-
madjid Tebboune, le ministre d'Etat, ministre des Af-
faires étrangères, de la Communauté nationale à
l'étranger et des Affaires africaines, M. Ahmed Attaf est
arrivé, mercredi à Johannesburg, pour prendre part à
la réunion ministérielle du G20 (Groupe des 20), prévue
les 20 et 21 février, sous la présidence de la République
d'Afrique du Sud, pays frère, indique un communiqué
du ministère. La réunion "s'inscrit dans le cadre de la
préparation du Sommet du G20, prévu au dernier tri-
mestre de 2025. Un sommet auquel le président de la
République, M. Abdelmadjid Tebboune a reçu une in-

vitation pour prendre part à ses travaux, de son homo-
logue le président de la République d'Afrique du Sud,
M. Cyril Ramaphosa", précise le communiqué. 

La réunion ministérielle sera consacrée "à l'examen
des développements de la situation géopolitique inter-
nationale ainsi que des priorités définies par la Répu-
blique d'Afrique du Sud pour sa présidence, étant la
première présidence africaine du G20 depuis sa créa-
tion", lit-on dans le communiqué. En marge de sa par-
ticipation à cette réunion, M. Attaf aura des rencontres
bilatérales avec nombre de ses homologues des Etats
membres du G20, ajoute la même source. 

Des tentatives d'introduction
de plus de plus de sept (7) quin-
taux de kif traité via les frontières
avec le Maroc ont été mises en
échec, lors d'opérations exécutées
par des détachements combinés
de l'Armée nationale populaire
(ANP) et des services de sécurité
durant la période du 13 au 18 fé-
vrier, indique mercredi un bilan
opérationnel de l'ANP. 

"Dans la dynamique des efforts
soutenus dans la lutte antiterro-
riste et contre la criminalité orga-
nisée multiforme, des unités et
des détachements de l'Armée na-
tionale populaire ont exécuté, du-
rant la période allant du 13 au 18

février 2025, plusieurs opérations
ayant abouti à des résultats de
qualité qui reflètent le haut pro-
fessionnalisme, la vigilance et la
disponibilité permanente de nos
Forces armées à travers l'ensem-
ble du territoire national", précise
la même source. 

Dans le cadre de "la lutte anti-
terroriste et au cours d'une opéra-
tion qualitative à In Guezzam en
6e Région militaire (RM), des dé-
tachements de l'ANP ont récupéré
2 pistolets mitrailleurs de type ka-
lachnikov, 1 fusil-mitrailleur, une
quantité de munitions et d'autres
effets, alors que d'autres détache-
ments de l'ANP ont arrêté 9 élé-

ments de soutien aux groupes ter-
roristes dans différentes opéra-
tions à travers le territoire
national", note le communiqué. 

Dans le cadre de la lutte contre
la criminalité organisée et "en
continuité des efforts soutenus vi-
sant à contrecarrer le fléau du
narcotrafic dans notre pays, des
détachements combinés de l'ANP
ont intercepté, en coordination
avec les différents services de sé-
curité, lors d'opérations exécutées
à travers les Régions militaires, 34
narcotrafiquants et mis en échec
des tentatives d'introduction de 7
quintaux et 68 kilogrammes de kif
traité provenant des frontières

avec le Maroc, alors que 39,4 kilo-
grammes de cocaïne et 118067
comprimés psychotropes ont été
saisis", ajoute la même source. 

A Tamanrasset, Bordj Badji
Mokhtar, In Salah et In Guezzam,
des détachements de l'ANP "ont
arrêté 420 individus et saisi 22 vé-
hicules, 318 groupes électrogènes,
258 marteaux- piqueurs, 12 détec-
teurs de métaux, ainsi que des
quantités de mélange d'or brut et
de pierres, d'explosifs, d'outils de
détonation et d'équipements uti-
lisés dans des opérations d'orpail-
lage illicite". De même, "13 autres
individus ont été arrêtés et 2 pisto-
lets automatiques, 9 fusils de

chasse, 31514 litres de carburants,
ainsi que 21 quintaux de tabacs et
77 tonnes de denrées alimentaires
destinées à la contrebande et la
spéculation ont été saisis, lors de
différentes opérations", note le
communiqué. Par ailleurs, les
Garde-côtes "ont mis en échec,
sur les côtes nationales, des tenta-
tives d'émigration clandestine et
procédé au sauvetage de 221 indi-
vidus à bord d'embarcations de
construction artisanale, alors que
406 immigrants clandestins de
différentes nationalités ont été ar-
rêtés à travers le territoire natio-
nal", conclut la même source.

APS

LUTTE CONTRE LA CRIMINALITÉ
ANP: mise en échec de tentatives d'introduction de plus de 7 quintaux de kif traité 
via les frontières avec le Maroc (bilan)

HYDROCARBURES 
Sonatrach examine avec la
compagnie américaine "Chevron"
les moyens de développer 
les relations de coopération

Le groupe Sonatrach a examiné avec une délégation de la
compagnie américaine "Chevron" les moyens de développer les
relations de coopération, notamment en matière de développe-
ment des ressources pétrolières et gazières, indique un commu-
niqué du groupe public. 

Les discussions ont eu lieu, mardi au siège de la Direction gé-
nérale de Sonatrach, lors de l'audience accordée par le PDG du
Groupe, Rachid Hachichi, à la délégation de la compagnie amé-
ricaine "Chevron", conduite par le vice-président chargé du bu-
siness développement, Joe Cook, en présence de cadres du
groupe public. 

"La rencontre a porté sur la concrétisation de la coopération
entre les deux compagnies, notamment en amont, conformé-
ment au mémorandum d'entente signé le 13 juin 2024, pour le
développement des ressources pétrolières et gazières dans les
zones d'intérêts commun au niveau des bassins d'Ahnet et Ber-
kine, et l'évaluation du niveau des discussions entre les deux par-
ties", ajoute le communiqué. 

A cette occasion, M. Cook a salué le travail laborieux mené par
les équipes des deux compagnies pour parvenir à la conclusion
d'un accord d'exploitation des hydrocarbures mutuellement bé-
néfique. 

De son côté, M. Hachichi a réaffirmé "le ferme soutien de So-
natrach pour établir ce partenariat, en œuvrant à surmonter les
obstacles pour réaliser les objectifs communs auxquels aspirent
les deux parties". Chevron, qui est l'une des compagnies pétro-
lières les plus importantes dans le monde, compte investir en Al-
gérie au regard de ses ressources pétrolières et gazières.
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